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PREFACE 

En théorie économique le débat de ces dernières années a 

été animé par la mise en cause de la théorie traditionnel­

le du capital et de la répartition: celle de l'école dite 

marginaliste ou néo-classique. Les économistes francopho­

nes, du moins jusqu'à une époque très récente , s'en sont 

désintéressés: peut-être parce qu'ils sont généralement 

moins attachés au schéma marginaliste que leurs collègues 

anglosaxons. Toutefois cet ëloignement n'a pas comporté 

l'abandon des postulats néo-classiques. Il a plutôt donne 

lieu à des théories éclectiques, ou ces postulats sont 
p 

assortis d'éléments "néo-keynësiens". 

La présente étude se propose de contribuer à construire 

une théorie de la répartition qui renonce entièrement aux 

traits typiques du marginalisme. Cette attitude est justi­

fiée par une note située en fin du volume. 

Dans une telle perspective il était presque indispensable 

de prendre en compte les travaux de M. Kalecki.. Je le fais 

notamment dans la première partie, qui se réfère à un ca­

dre de courte période. On y trouve un modèle considérant 

l'épargne des salariés (en.I) et une étude des conditions 

nécessaires à l'équilibre, qui voudrait perfectionner le 

raisonnement habituel d'inspiration keynésienne (en.II). 

L'analyse de longue période se fonde sur un concept qui, 

du moins dans sa forme, est nouveau: la "propension à ac­

cumuler" (ch.III). C'est dans un but didactique, celui 

La critique actuelle de la pensée néo-classique a été présentée 
dans C. Bonetti, Valeur et répartition, Paris, 1971*. 

2 
Voir J. Marchai et J. Lecaillon, La repartition du revenu national, 
t. IV, Paris, 19T0. 
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d'une meilleure compréhension de la théorie marginaliste, 

que je considère le cas d'un régime à un seul bien mais 

avec plusieurs techniques (ch.IV). Cela acquiert un sens 

par rapport à la note finale et par rapport au chapitre 

où j'envisage plusieurs produits (ch.VI). Dans celui-ci 

apparaît le gros des critiques récentes à l'égard dû mar­

ginalisme. L'analyse du progrès technique dans un système 

à un seul produit sert surtout aussi de contraste (en.V). 

Elle rend compte de la théorie traditionnelle pour mieux 

éclairer la conception proposée dans le cadre de plu­

sieurs produits (ch.VII). J'essaie ainsi d'étendre la 

critique du marginalisme à un domaine qui, à ma connais­

sance, n'a pas encore été touché. Dans le chapitre final 

je fais un nouveau pas en avant dans l'étude du progrès 

technique (cri.VIII). Cela me permet de fournir quelques 

hypothèses pour l'explication d'un vieux mystère: la cons­

tance de la part des salaires dans le produit social. 

Je suis redevable de plusieurs suggestions, critiques et 

commentaires â MM. les Prof. J.-L. Juvetj R. Erbe et A. 

Strohmeier. Je tiens en particulier à remercier M. J.-L. 

Juvet et M. J.-P. Gern de leurs encouragements et de la 

compréhension qu'ils m'ont manifestée. 

août 1975 

P.S.- Le lecteur qui aimerait se rendre compte rapidement 

de l'orientation et des résultats de ce travail, peut se 

borner à lire les par. 8, 13, 23, 37, 56, le ch. VIII et 

la note finale. 
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Chapitre I 

UN MODELE AVEC EPARGNE DES SALARIES 

1. Hypotheses,- Nous sommes dans un système de marché 

fermé. Tous les travailleures sont des salariés. Il n'y a 

pas d'Etat. Le produit social brut (Y) peut donc être 

considéré comme composé de deux seules catégories de re­

venu: les salaires (W) et les profits bruts (P): 

Y = W + P (1.1) 

2. Les prix.- Les prix sont fixés en ajoutant au coût di­

rect une marge proportionnelle destinée à couvrir les 

profits nets et les coûts indirects. Nous supposerons 

qu'au cours de la période considérée les modifications 

de cette marge sont négligeables. Cette marge sera diffé­

rente selon les biens produits en fonction: (i) des charges 

indirectes et (ii) de la situation du marché (qui peut 

donner lieu à des taux de rendements différents). Elle . 

nous fournit une mesure du "degré de monopole" (Kalecki). 

Les matières premières et les autres produits intermé­

diaires sont créés au cours de la période considérée, au 

sein du secteur qui les emploie. Il s'ensuit que du point 

de vue du secteur, le coût direct consiste entièrement en 

salaires. Il y a rendements d'échelle constants. 

Nous agrégeons la production des différentes industries 

en deux secteurs: celui des biens d'investissement et 

celui des biens de consommation, ai est le coût direct uni­

taire qui vaut comme moyenne pour le premier secteur et I 

le produit total y relatif; a2 et C sont les éléments 

correspondants pour le deuxième secteur. Les marges de 

profit correspondants sont donc de 1-cii et de l-a2* 

Maintenant, si aux salaires directs nous ajoutons les rému­

nérations du travail (A) qui figurent parmi les coûts 
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fixes, nous arrivons à l'expression suivante: 

W = A + a,I + a2C (1.2) 

3. Epargne et consommation.- Une fraction s des sa la i res 
est épargnée, sous forme de cot isa t ions versées à des in ­
s t i t u t i ons de prévoyance. Ces i n s t i t u t i ons placent l ' é ­
pargne en t i t r e s . D'autres part e l l e s dis t r ibuent des 
rentes aux r e t r a i t é s d'après les versements individuels 
effectués au cours de la vie active de ces derniers . Au 
début de la période e l l e s disposent des l iqu id i t é s néces­
saires au paiement des ren tes : ce l l e s - c i proviennent de 
l 'épargne et des prof i t s qui dans la période précédente 
ont afflue dans les caisses des i n s t i t u t i ons de prévoyan­
ce e t , dans la mesure oü cela ne suff i t pas, de ventes de 
t i t r e s . Si par contre ces rece t tes dépassent le montant 
des rentes le solde va augmenter les t i t r e s détenus par 
ces i n s t i t u t i o n s . De cet te façon le capi ta l r e l a t i f aux 
prof i t s que ces dernières encaisseront pendant la pér io­
de est connu d'avance. Nous omettrons les effets que ces 
opérations sur t i t r e s peuvent avoir sur le taux général 
d ' i n t é r ê t . Quant à l 'épargne des r e t r a i t é s , e l l e est sup­
posée négligeable. 

Les propr ié ta i res de capi ta l autres que lesdi tes i n s t i t u ­
t ions ( les "cap i ta l i s t es" ) possèdent un pouvoir d'achat 
(par la p o s s i b i l i t é de vendre ou de mettre en gage des 

N. Kaldor ( in "Marginal p roduc t iv i ty and the macro-economic theo r i e s 
of d i s t r i b u t i o n " , Reviev of Economic S tud ies , vo l . 33, 1966) suppose 
qu " l ' épargne de l a population ac t ive dépasse l a dësépargne de l a po­
pulat ion à l a - r e t r a i t e d'un montant qui peut ê t r e exprimé comme une 
fract ion s du revenu s a l a r i a l courant" . Cette f ract ion cons t i tue 
pour l u i un paramètre: e l l e n ' e s t pas influencée par l e s va r i ab les 
de son modèle, parmi l e sque l l e s f igure auss i l a masse s a l a r i a l e . Pour 
que ceci s o i t v r a i , l e rapport en t re l a désépargne des r e t r a i t é s e t 
l a masse s a l a r i a l e do i t ê t r e considéré comme une cons tan te . Hypothèse 
qu i , dans un régime d 'assurance v i e i l l e s s e fondé - comme chee Kaldor -
sur l e p r inc ipe de l a c a p i t a l i s a t i o n (ou l e s ren tes sont l i é e s aux sa­
l a i r e s du passé et nullement à ceux du présent) n ' a pas de fondement. 
La propension à épargner en question n ' e s t donc pas un paramètre mais 
une inconnue supplémentaire. 
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titres) qui à court terme leur permet un certain niveau 

de consommation (B) même si leur revenu est nul. Seule 

une partie de leur consommation est donc liée aux pro­

fits courants et cela par une propension à consommer 

(1-s') que nous supposerons constante. Si en outre le 

capital appartenant aux capitalistes (K. ) rapporte un 

taux de profit égal au taux moyen (P/K) la consommation 

totale des capitalistes (en dehors de celle qui résulte 

de leur revenu salarial éventuel) peut s'écrire 
P 

B+(l-s' )TTK. . Il faut remarquer que si P<0 et s'<l, la 

consommation totale serait inférieure au montant B que 

nous avons supposé indépendant du revenu. Précisons 

donc que le modèle ne vaut que pour des situations ou 

P>0. Dans l'expression que nous venons d'écrire, K. 

comprend déjà les transactions effectuées avec les ins­

titutions de prévoyance en vue du paiement des rentes R. 

Appelons q la part du capital que les capitalistes dé­

tiendraient s'il n'y avait aucun bénéficiaire de rentes, 

de sorte que K =qK+R. La demande effective globale de 

biens de consommation est alors la suivante: 

C = (l-Sw)W + R + B + U-S 1PP
3X^ < 1 , 3 ) 

Afin de simplifier les formules, désignons par (1-s') la 

propension marginale à consommer sur les profits totaux 

et écrivons: 

(i-s.)P = U-i>ïSÇ5 

d'où: 

s^ = 1 - ( 1 - S 1 P ^ (!.h) 

Etant donné que q-1, s' ne peut pas être inférieur as'.' 
p Jt 

L ' é q u a t i o n de l a consommation d e v i e n t : 

C = ( l - s ) W + R * B + ( l - s ' ) P (1 .3*) 
w p 
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4. Epargne et investissement,- Les nouveauxbiens d'inves­

tissement ne sont terminés qu'à la fin de la période. Les 

fonds nécessaires pour leur production proviennent de 

l'épargne de la période précédente (qui aura notamment 

donne lieu à la souscription de nouveaux titres émis 

pour financer les projets d'investissement) et du crédit 

bancaire (grâce aux variations appropriées de la masse 

monétaire effectuées par la banque centrale). D'autre 

part, par définition, les investissements engendrent une 

épargne du même montant. Ainsi les fractions à épargner 

sur les salaires et les profits ne peuvent pas influencer 

le niveau de l'épargne totale. Mais elles contribuent à 

établir la répartition de l'épargne entre titulaires de 

profits et salariés: les capitalistes fixent le niveau 

des investissements; sur la masse salariale qui en déri­

ve on réalise une épargne déterminée; la différence en­

tre le montant des investissements et cette épargne cor­

respond à l'épargne des titulaires de profits. Si par 

hasard l'épargne des salariés dépasse le montant des in­

vestissements cela signifie qu'il y a eu une dësépargne 

équivalente, sous la forme de vente de titres aux insti-
2 

tutions de prévoyance, de la part des capitalistes. 

Considérer l'épargne des capitalistes comme entièrement 

résiduelle peut impliquer, dans une perspective de longue 

période, que le capital que ceux-ci détiennent tend à 

devenir dérisoire. Pour exclure cette tendance, qu'on 

peut considérer irréaliste, il faudrait alors supposer 

que les capitalistes financent toujours une partie des 

investissements. Ce n'est que parce que nous nous situ­

ons dans une optique de courte période que nous renonçons 

à cette complication. 

L'épargne des salariés dépasse les investissements quand 

s s'A + s aîB 
• < w P w 

s ' ( l - a a - s cti+s Gi2I 
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5. Détermination de la consommation, des salaires, des 

profits et de la repartition.- Il nous est maintenant 

possible de montrer comment la consommation, la masse sa­

lariale, les profits, le revenu social et donc aussi la 

répartition du revenu varient en fonction des variables 

autonomes A, B, I, et R. 

Prenons d'abord l'équation (1.3'). En considérant que 

P=C+I-W, en remplaçant W par la partie de droite de l'é­

quation (1.2) et en introduisant l'équation (1.¾) nous 

obtenons: 

- R * B * ( S P " S W ) A * ( 1~ 3p 4 Sp a'~ Sw a i U (1.5) 

3P + a*<V 8J> 
Si nous substituons cette expression à C dans l'équation 

(1.2) nous avons: 

W = 
8gA + Q2(RtB) + (q2 + sNii-B^aa)I ( l 6 j 

3P + 8^V8J1 

Etant donné que P=C+I-W, en ajoutant I à l'équation (1.3') 

et en déduisant l'équation (1): 
(l-asHR+B) - swA + (l-a2-swai+swa2)I (1.7) 

P = 
sp + «««V8^ 

La sommation des équations (1.6) et (1.7) nous donne: 

Y s R » B » (s^-sw)A + {!•(a1-g,)(a^-aw))I, ( l 8 ) 

3 P + 0 ^ 3 W - 3 P 5 

e t l a d i v i s i o n de l ' é q u a t i o n (1 .6 ) pa r l ' é q u a t i o n ( 1 . 8 ) : 

W S p A +B2<R+B)-+ fa2(l-B^) + SpQi)I ( 1 . 9 ) 

Y R + B + ( s p - s w )A + { l + ( a , - a 2 ) ( s p - s w ) } I 

Ces relations nous fournissent des solutions pour un 

R donné. Quand il s'agit de considérer R comme variable 

il faudra ajouter l'équation (L'I). 

6. Variations de la part des salaires.- Examinons ces 

équations à l'aide d'un exemple numérique (tableau 1). 
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Pour d é c r i r e l ' i m p a c t d 'une v a r i a t i o n de A, B, I e t R, 

nous f a i s o n s v a r i e r a l t e r n a t i v e m e n t l ' u n e de ces v a r i a ­

b l e s en donnant aux t r o i s a u t r e s des v a l e u r s c o n s t a n t e s 

c h o i s i e s a r b i t r a i r e m e n t . W, P, Y e t W/Y sont c a l c u l é s 

par l e s équa t ions ( 1 . 6 ) à ( 1 - 9 ) ; s ' par l ' é q u a t i o n 

(X.H). 

Tableau 1 

O 1 =O 1 I J ; Œ Î = 0,6; s =0,2; 5/=0,8; q=0,7; K=2000 
W K 

B=120; 

W 
P 
Y 
W/Y 

B=IOO (s '=0 
P 

A=O 

1*73,9 
382,6 
856,5 

0,55 

,65) ; 1=200 

A=50 

566,3 
360,9 
927,2 

o,6l 

A=IOO 

658,7 
339,1 
997,8 

0,66 

A=200 

81.3,5 
295,7 

1139,2 
0,71* 

A=880 

2100 
0 

2100 
1 

A=150; R=IOO ( s '=0 ,85 ) ; 1=200 

B=O B=50 B=IOO 

W 
P 
Y 
W/Y 

59<*,6 
213,0 
807,6 

0,7¾ 

659,8 
256,5 
916,3 

0,72 

725,0 
300,0 

1025,0 
0,71 

B=200 B=IOOO 

855,Ii 1898,9 
387,0 1082,6 

121.2,1* 2981,5 
0,69 0,6U 

A=150; B=120; R=IOO (s '=0,85) 

1=0 1=50 1=100 

W 

P 
Y 
W/Y 

561*,1 
1 2 6 , 1 
690,2 

0,82 

610,9 
173,9 
781.,8 

0,78 

657,6 
221,7 
879,3 

0,75 

1=200 

751,1 
317,1* 

1068,5 
0,70 

1=1000 

11*98,9 
1082,6 
2581,5 

0,58 

A=150; B=120; 1=200 

R=O R=50 

W' 
P 
Y 
W/Y 

0,86 
617,7 
228,1* 
81*6,1 

0,73 

0,855 
681.,1 
272,7 
956,8 
0,71 

R=IOO 

0,850 
751,1 
317,1* 
1068,5 

0,70 

R=200 

0,8t. 
886,8 
1*07,9 

129** ,7 
0,68 

R=600 

0,80 
1 ^ , 5 

786,1. 
22"*0,9 

0,65 



11 

La part des salaires dans le revenu social en fonction des 

différentes variables est illustrée par les figures sui­

vantes, oü les courbes en trait plein correspondent aux 

valeurs du tableau 1: 

Fig. 1a FIg. 1c 

Œj 

Fig. 1b Fig. 1d 

(i) Prenons la fig. la. L'étude de l'équation (1.9) nous 

montre que si s'>s , même avec des chiffres différents de 

ceux de l'exemple numérique, la forme de la courbe reste 

celle en trait plein. Dans ce cas la courbe tend vers une 

asymptote correspondant à s'/(s' -s ) qui, puisque s >0, 

a une valeur égale ou supérieure à l'unité. Par contre si 

s'<s la courbe prend la forme en petits traits. C'est-à-p w ^ 
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dire qu'un accroissement donné de la masse des salaires 

fixes a des effets de plus en plus sensibles sur la répar­

tition du revenu, contrairement au cas précédent. Il est 

toutefois à remarquer que l'amélioration de la part sala­

riale est accompagné d'une réduction du revenu social et 

de l'emploi des travailleurs payés par des salaires di­

rects. En effet, dans ces circonstances l'expansion de la 

comsommâtion de la part des travailleurs qui jouissent de 

l'accroissement des salaires fixes ne suffit pas à compen­

ser la réduction de la consommation de la part des titu­

laires de profits. Il ne faut pas perdre de vue que tout 

ceci présuppose que les a ne sont pas modifiés, tandis 

que dans la réalité il est raisonnable d'admettre qu'un 

relèvement de la masse des salaires fixes se traduit par 

une augmentation de la marge brute des profits et donc par 

une réduction des a. Notons aussi que la hausse de cette 

masse salariale (qui serait par ex. le fait de changements 

techniques ou d'organisation exigeant davantage de cadres 

administratifs ou techniques) augmente la part du revenu 

qui est indépendante de la conjoncture, ce qui peut con­

tribuer à stabiliser cette dernière ä un niveau plus élevé. 

(ii) La fig. Ib nous montre qu'une hausse de la consomma­

tion des capitalistes tend à imposer la répartition cor­

respondant au coût salarial unitaire du secteur des biens 

de consommation. Cela peut comporter une amélioration ou une 

réduction de la part des salaires dans le revenu social. 

La première conséquence (ligne en traits pleins) comme 

nous l'indique l'examen de l'équation (1.9) se vérifie 

lorsque azffe'-s )A + ( cti-a2 ) (s'-s )I}>s'A + (oi-aï)s'I. p w p w p p 
L'autre conséquence (ligne en petits traits) a lieu lors­

que cette inégalité a le signe opposé. 

Ciii) L'augmentation des investissements (fig. Ic) fait 

tendre la part des salaires dans le revenu social vers 

un plafond correspondant à O2(I-S
1) + s'oi . Ceci fait 
E E 

1 + (U1-O2)(Sl-S1) 
p w 
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diminuer (courbe en traits pleins) la part des salaires 

lorsque (R+B) {s * (Cn-Q2) - O2(Oi-Q2)(S1I-S )} + A{{(s'-s ) 
P D W p W 

(C1(I-S-WsIa1I - s'd+ta^ciîïts'-s^)}} < 0. Cette part P P P p w 

par contre augmente (courbe en petits traits) lorsque l'i­

négalité a un signe opposé. 

(iv) L'effet d'une variation du volume des rentes est a-

nalogue à l'effet de la consommation autonome des capi­

talistes. Sauf que la tendance à imposer au système la 

répartition valable pour le secteur des biens de consom­

mation est limitée par le fait qu'en régime de capitali­

sation les rentes ne peuvent pas dépasser le capital dé­

tenu par les institutions de prévoyance. En outre, un 

accroissement des rentes engendre une diminution de la 

part salariale plus forte qu'un accroissement de raênie va­

leur de la consommation autonome des capitalistes. Ceci 

est dû au fait qu'avec un capital donné détenu par les 

instituts de prévoyance, un accroissements des rentes 

comporte une augmentation des ventes de titres de la part 

de ces instituts; titres oui sont achetés par les capita­

listes, dont les profits vont donc augmenter. 

7. Sens et limites du modèle.- Dans ce qui précède nous 

avons fait évoluer librement la valeur ds variables, sans 

tenir compte des limites de la capacité de production. 

Cette limite sera considérée dans la section suivante, 

dans un cadre simplifié. Le modèle présent suggère des 

critères â la politique économique. Le genre de problème 

qu'il peut aider à résoudre est de ce type: évaluer le 

montant des rentes à verser aux retraités et le volume 

des investissements que le gouvernement doit contribuer 

à faire réaliser pour atteindre l'objectif d'un produit 

social et d'une répartition (ou d'un taux de profit moyen) 

donnés.; A la rigueur, vu que les impôts et les emprunts 

publiques ont été exclus du modèle,'ces objectifs doi­

vent, être réalisés par des moyens tels que le crédit de 
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la banque centrale à l'Etat, ou la politique monétaire et 

celle du crédit. Supposons, par exemple, que les services 

statistiques livrent les paramètres du tableau 1 et que 

le gouvernement vise un produit social de 1000 et une 

part salariale dans ce dernier de 0,72 (c'est-à-dire un 

taux moyen de rendement de 14¾). En insérant ces objec­

tifs dans les équations (1.8) et (1.9) et en les résol­

vant par rapport à R et à I nous trouvons qu'il s'agit de 

porter le montant des rentes à 112 et de veiller à ce que 

les investissements soient de 150. 

Ajoutons que sous l'angle de la politique économique nos 

paramètres deviennent manipulables. Par ex. la marge de 

bénéfice peut être affectée par une politique des revenus 

ou par des lois anticartellaires, et l'épargne des sala­

riés par des lois régissant la sécurité sociale. Il est 

d'autre part évident que pour satisfaire vraiment aux be­

soins de la politique économique, le modèle devrait être 

enrichi de nouvelles variables telles que notamment les 

dépense et les recettes publiques et le commerce exté­

rieur. 

8. Références théoriques.- Le modèle que nous venons de 

décrire peut être considéré comme un développement de ce­

lui de Kalecki . Pour l'essentiel les éléments nouveaux 

résident dans l'insertion: (i) de"degrés de monopole" 

différents selon les deux secteurs productifs; (ii) de 

l'épargne des travailleurs. La première modification s'ex­

plique par le fait qu'une variation du volume des inves­

tissements change l'importance que les deux secteurs ont 

dans le produit social, ce qui entraîne une variation du 

H. Kalecki, Theory of Economic Dynamics, London, 1951* 
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degré de monopole de l'ensemble du système. Dès lors nous 

ne pouvons plus admettre, contrairement ä Kalecki, que 

celui-ci soit constant. La deuxième modification est jus­

tifiée par le rôle non négligeable que l'épargne sur les 

salaires et les rentes qui en découlent jouent dans la 

réalité historique. 

Si nous renonçons à ces changements et en appelant a le 

coût salarial unitaire valable comme moyenne pour le sys­

tème, l'équation (1.9) se réduit à: 

w s'A + a(B+I) 

Y " s£A + B + I 

qui représente la relation qu'on peut établir - en suppri­

mant les décalages temporels et en adaptant les symboles -

a partir des equations de Kalecki . 

L'introduction de l'épargne des salariés est un trait ty­

pique de l'analyse de Kaldor . Mais la ressemblance dans 

ce cas ne va pas très loin puisque le modèle de Kaldor ne 

tient pas compte du degré de monopole et qu'en outre il 

repose sur l'hypothèse de plein-emploi. Ce qui fait que le 

revenu social est prédéterminé: une variation des inves­

tissements ne l'affecte pas. Caractéristique peu convain­

cante pour une théorie qui se propose d'expliciter le 

point de vue de Keynes. 

k 
ibid., eh. k 

5 
N. Kaldor, "Alternative theories of distribution", Review of Econo­

mic Studies, vol 23, 1955-6 



Chapitre II 

UN MODELE SIMPLIFIE 

9. Equations.- Pour faciliter les explications, supposons 

que l'épargne des salariés soit nulle. Cette circonstance 

reflète une situation où l'épargne des travailleurs ac­

tifs est égale à la dësëpargne des inactifs, par le biais 

par ex. d'un système de sécurité sociale fondé sur le 

principe de répartition. Supposons que la consommation 

autonome des capitalistes soit négligeable; il en résulte 

que la propension marginale à épargner de ces derniers 

est égale à la propension moyenne, que nous désignons par 

s. . En adaptant ces hypothèses à l'analyse précédente nous 

obtenons les équations suivantes: 

s A + {aa+s. (ai a2)}I 
W = — - (2.1) 

sk(l-a!) 

P = I/sk (2.2) 

s A + U+s v(a|-ai)H 
Y = — - (2.3) 

SjxCl-Ct2) 

w
 s

k
A + {ai+sk(a1-a2)}I 

Y skA + {l+sk(ai-a2)H 
(2.¾) 

Le processus économique qui aboutit à ces relations peut 

être décrit comme suit. Considérons la masse salariale. 

Les entreprises commencent par engendrer un flux de sa­

laires fixes qui à la fin de la période atteindra un ni­

veau de A (A. pour le secteur des biens d'investissement, 

A2 pour l'autre secteur). Cela fait apparaître une de­

mande égale de biens de consommation. Pour y faire face 

le secteur qui produit ces biens doit distribuer des sa­

laires directs pour un total de a2A. Parallèlement le sec­

teur des biens d'équipement commence à distribuer des sa-
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laires directs pour répondre à la demande de I: à la fin 

de la période à ce titre il aura dépensé ail. Ces deux 

flux de salaires directs iront augmenter la demande de 

biens de consommation et cela parallèlement à la demande 

de ces biens provenant des profits qui émergent dans les 

deux secteurs. Ces derniers se monteront à (1-s, ){(l-ai )I-

-A. } pour le premier secteur. Quant aux profits de l'autre 

secteur, pour l'instant ils ne se rapportent qu'aux ventes 

qui dérivent des salaires fixes. Ils sont donc de 

(1-s. ){(1-O2)A-A3). Pour s'adapter à l'accroissement de la 

demande de biens de consommation qui résulte de tout cela, 

le secteur qui les produit doit distribuer des nouveaux 

salaires directs dans une mesure a2 de cet accroissement. 

Ces revenus donneront lieu à un nouvel accroissement des 

dépenses pour des biens de consommation, ce qui entraînera 

une nouvelle augmentation des salaires et des profits de 

ce secteur, d'où hausse de la consommation, hausse des re­

venus, et ainsi de suite. En symboles mathématiques ce rai­

sonnement prend la forme suivante: 

W = A + O]I + a2A + a2 a]I+<l-sk){ (1-CXi)I-A1HcI2A+ 

• ( l - s k M ( l - a 2 ) A - A 2 } J + Q2 a 1 I + ( l - s k ) { ( l - a 1 ) I - A 1 ) + 

+ a 2 A + ( l - s k ) { ( l - a 2 ) A - A 2 ) l + a 2 ( l - s k ) ( l - a 2 ) Jo1I+ 

+ ( l - S k ) { ( l - o , ) I - A 1 } + a 2 A + ( l - s k ) { ( l - a î ) A - A 2 ) j + . . . = 

[ 2 2 

l + a 2 + s k a 2 { l + ( l - s k + s k a 2 ) + ( l - s k + s k a 2 ) + . . . + 
+ Q - s k + s k c t 2 ) n } + I Ic^ + fc^-s + s k a i ) { H - ( l - s k + s k c t 2 ) + 
+ ( l - s k + s k a 2 ) + . . . + ( l - s k + s k a 2 ) }j 

A l a l i m i t e l + ( l - s . +s a3 ) + ( l - s . +s.,Ct2 ) + . . . + (1 - s , +s, n7 )
n = 

K K K K K K 

= 1/ ï sk(l-a2)}. Or si nous insérons cette limite dans l'ex­

pression précédente nous obtenons exactement la relation 

(2.1). Cette démarche alternative peut être appliquée aussi 

aux calculs des autres relations. 

Dans ces relations on remarque notamment que le montant 

absolu des profits ne dépend que du volume des investisse-
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raents et de la propension à épargner des capitalistes: la 

marge unitaire de profit ne l'influence pas. Celle-ci par 

contre a un effet sur la masse salariale qu'il faut dépen­

ser afin d'extraire ce volume de profits et par ce biais 

elle influence aussi le revenu social et la part que les 

profits y représentent. 

10. Effets d'une variation des investissements, de la pro­

pension à épargner et de la marge de profit.-

(i) Un accroissement. AI des investissements provoque les 

augmentations suivantes : 
az+s. (aj-aj) 

AW = - AI (2.5) 
sk(l-ct2) 

AP = — A I (2.6) 
Sk 
1 + S, (Cl1-OIj ) 

AY = AI (2.7) 
sk(l-a2) 

AU faï^Cai-aî)} 

skA+{a2+sk(a1-a2)}I 

AY {1 + 6. Cai-a2)} 
~ = AI (2.10) 

skA+{l+sk(ai-a2)}I 

Remarquons qu'en supposant que a]=a2=a le multiplicateur 

à l'égard des salaires est de <x/{s.(1-a)} et celui à l'é­

gard du revenu social est de l/{s. (1-a)}. Le multiplica­

teur de l'équation (2.7) prend la place du traditionnel 

multiplicateur keynësien. Il met en lumière les facteurs 

qu'on peut supposer cachés derrière la propension moyenne 

à épargner keynésienne losqu'on renonce à la considérer 

comme l'expression entièrement immédiate d'un comportement 

psychologique. Ces facteurs sont la propension à épargner 

des capitalistes (qui est réglée notamment par la part des 
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profits que les firmes allouent à l'autofinancement) et 

le degré de monopole. 

L'accroissement des investissements, du fait que les sa­

laires fixes se répartissent sur une quantité plus gran­

de de produits, provoque une hausse de la part des pro­

fits dans le produit social. Plus précisément, les pro­

fits tenderont à s'élever au même rythme que les inves­

tissements, tandis que dans la masse salariale ce rythme 

ne sera suivi que par la composante en salaires directs. 

Plus les investissements seront élevés et plus la part 

des salaires dans le revenu social se rapprochera de la 

limite (oj+s. ((Xi-(X2) ) I (1+s. (ai-a2)}- N'oublions pas, 

toutefois, que la dégradation de la part salariale s'ac­

compagne d'une amélioration de l'emploi. 

(ii) Considérons maintenant les effets d'une modifica­

tion As. de la propension à épargner des capitalistes: 

AW= - As (2.11) 
sk(sk+Ask)(l-a2) 

AP= As (2.12) 
sk(sk+ûsk) 

AY= As (2.13) 
sk(sk+Ask)(l-a2) 

AW _ ajl 

(sk+ASk) skA+{a2+sk(a,-a2)}d 
AsR (2.H) 

^ = - - Ask (2.15) 

V A s k 

f = > ï r As (2.16) 
( V sk)[skA+{l+sk(a1-aî))jl 

TJn accroissement de la propension à épargner des capita­

listes - à parité d'investissement et de degré de mono­

pole - signifie une baisse de la demande de biens de con-
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sommation de ceux-ci. Cela entraîne un fléchissement des 

profits et des salaires qui se développe selon un effet 

multiplicateur qui pour la masse salariale et le revenu 

social est d'autant plus fort que les investissements 

globaux sont plus élevés et que le degré de monopole du 

secteur des biens de consommation est plus bas. Du point 

de vue de la politique économique, ces dernières rela­

tions nous donnent une mesure de l'impact déflationniste 

des interventions visant une hausse de la propension à 

épargner (par ex. par le biais d'une augmentation du taux 

dr autofinancement). 

Pour qu'une telle hausse laisse inchangée la répartition 

du revenu social il faut que AW _ AP, ou, en d'autres 
W - P termes, que la partie de droite des équations (2.11I) et 

(2.15) donne le même résultat. Cela arrive quand A=(O2-O1)I. 

En supposant que les salaires fixes et les investisse­

ments soient positifs, cette condition implique à titre 

nécessaire mais non suffisant que 02>oi. Si A<(a2-aj)I, 

on assistera à une baisse de la part salariale. Celle-ci 

par contre augmentera si A>(aî-a1)I. En général: une haus­

se des salaires fixes et de la marge de profit du secteur 

des biens d'équipement, et une réduction des investisse­

ments et de la marge de profit de l'autre secteur, favo­

risent les chances qu'un accroissement de la propension à 

épargner des capitalistes se traduise par une amélioration 

de la part des salaires dans le revenu social. Cependant 

parallèlement il y aurait de toute façon baisse de la de­

mande de main-d'oeuvre. 

(iii) Une diminution Aaide la marge de profit du secteur 

des biens d'investissement aurait les conséquences suivan­

tes : 

AW = — ï — Aa3 (2.17) 
l-a2 
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AP = O (2 .18) 

AY = ~ - Ua1 (2 .19) 
j . u s 

W 

8I? 
Ua1 (2 .20) skA+{a2+sk(ai-a2)}I 

ÛY ®k* . ,, ,., 
= Aa1 (2.21) Sj^+a+Sj^ai-az)}! 

Contrairement au préjugé qu'on pourrait avoir, une bais­

se de la marge de profit du premier secteur n'entraîne 

aucune réduction de la masse des profits. En réalité la 

hausse salariale augmente la demande de biens de consom­

mation dans une mesure Aa1I qui fait plus que compenser 

le manque (1-S1)Aa1I découlant de la réduction correspon­

dante des profits. Ceci parce qu'une partie seulement de 

ces derniers est dépensée. Or les profits du deuxième 

secteur corrrespondent à la somme de la demande prove­

nant du secteur des biens d'équipement et de la demande 

de biens de consommation des capitalistes de ce secteur 

(l'argent dépensé pour les salaires du deuxième secteur 

rentre entièrement dans les caisses); nous savons d'au­

tre part que le rapport entre la première de ces deux 

composantes et le total des profits est de s . Cela si­

gnifie que si cette composante s'accroît de Aa1I -

- (1-3.JAa1I = 3,Aa1I, la demande de biens de consomma­

tion des capitalistes augmentera jusqu'au moment où les 

profits additionnels seront de (s.AaiI/s.) = Aa1I. Ce 

qui correspond à la baisse des profits du premier sec­

teur. En même temps, l'accroissement de la demande de 

biens de consommation entraîne une hausse de l'emploi 

dans ce secteur. De ce fait et par l'augmentation ini­

tiale dans le secteur des biens d'équipement, la part 

des salaires dans le revenu social s'améliore. 

(iv) Une baisse àa2 du degré de monopole du secteur des 
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biens de consommation a les effets suivant: 
s.A+Cl-s +s Q1)I 

AVf = — S—= Aa2 ¢2.22) 
sk(l-a2 ) (1-Ci2-Aa2 ) 

AP = 0 (2.23) 

skA+(l-sk+v,)I ^ 

ï = Aa2 
s. (l-a2)(1-Q2-Aa2 ï 

AU skA+(l-Vska,)I 

skA+{a2+sk(0l-a2)}I (1-Q2-Aa2) 

AY V^1-W'11 (2.26) 
skA+{l+sk(ai-a2)}I (1-Q2-Aa2) 

Dans un premier temps la baisse du degré de monopole ré­

duit les profits du secteur. Mais cela provoque un ac­

croissement de la demande totale puisque le revenu au­

quel les capitalistes doivent renoncer en faveur des 

salariés est maintenant entièrement dépensé pour acheter 

des biens de consommation. L'augmentation du chiffre 

d'affaires commence à compenser la réduction de la marge 

des profits unitaires. L'emploi et donc la masse salaria­

le et la demande de biens de consommation continuent à se 

développer à un rythme décroissant jusqu'au moment où 

l'offre correspond à la demande. Dans cette demande le 

montant provenant des salaires et des profits du premier 

secteur n'a pas été affecté par la baisse du degré de mo­

nopole du deuxième secteur. C'est-à-dire que dans ce sec­

teur on aboutit à une situation ou les profits qui ne 

sont pas consacrés à la consommation n'ont pas changé. 

Et si la part de l'épargne dans les profits est la même, 

il s'ensuit que ces derniers n'ont pas été modifiés. Du 

point de vue de la politique économique ceci nous montre 

notamment que, dans une conjoncture où l'inflation est 

associée au sous-emploi de la main-d'oeuvre et de 1'ë-



21 

quipement, le blocage des prix des biens de consommation 

peut être une mesure appropriée pour combattre en même 

temps les deux maux sans que les profits ni globaux ni 

sectoriaux en souffrent. Il va de soi que dans une pers­

pective à plus long terme il faudrait considérer l'im­

pact que la baisse des marges de profit peut avoir sur 

le volume des investissements, et assortir la politique 

des prix d'une ligne adéquate en matière d'investisse­

ments . 

11. La capacité de production.- Jusqu'ici nous avons 

fait varier librement les grandeurs, comme si la capaci­

té productive n'avait pas de limites. Ce qui signifie 

que le raisonnement se rapportait à une situation de 

sous-emploi. On peut penser que cette situation est ca­

ractéristique des systèmes économiques oü dominent des 

prix monopolistiques. Pour élargir l'analyse, appelons 

Q, et Q„ la demande effective, en termes physiques (il 

peut s'agir d'un certain nombre de paniers à composition 

fixe) se rapportant aux deux secteurs productifs; p-, et 

P2 sont les prix unitaires, de sorte que I=P1Q1 et C=P2Q3; 

Q? et Q% sont les capacités productives. Supposons de 

plus qu'entre les biens de consommation et les biens de 

investissement il y ait des différences physiques tel­

les qu'il soit impossible de les substituer entre-eux, 

tant du point de vue de l'acheteur que de celui du pro­

ducteur, les installations existant ne pouvant servir qu'à 

la production d'un seul genre de biens. Pour qu'il y ait 

plein-emploi il faut alors: (i) que la demande de biens 

d'équipement corresponde à la capacité productive; (ii) 

que s. ,ai,aj,A et I aient des valeurs telles qu'ils dé­

gagent une demande de biens de consommation égale à la 

capacité de production de ce secteur. La demande de biens 

de consommation, qu'on peut calculer en déduisant I de 

l'équation (2.3) est: 
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+ _i L_* Q (2.27) 
2 1 

P2(I-O2) skp2(l-a2) 

Les deux conditions d'équilibre peuvent maintenant s'é­

crire comme suit: 

Q* = Q1 (2.28) 

A P l ( 1 " V S k a i ) Q Q* = _ » +
 x * — K — W1 (2.29) 

P2(I-C2) skP2(l-az) 

Si la demande effective de biens d'investissement dépasse 

la capacité productive, elle sera satisfaite par les 

stocks. Le niveau des profits et la demande de biens de 

consommation restent ceux du plein-emploi. Considérons 

maintenant le cas ou un excès de demande règne sur le 

marché des biens de consommation. Jusqu'au niveau Q1**, 

par rapport auquel les investissements engendrent une de­

mande de biens de consommation égale à la capacité pro­

ductive, la fonction de consommation correspond à la re­

lation (2.27). Dans la mesure oü les investissements dé- ' 

passent ce seuil, la demande effective additionnelle de 

biens de consommation est satisfaite par les stocks. 

Donc il n'y aura pas d'accroissements des profits et des 

salaires réalisés dans ce dernier secteur. C'est-à-dire 

que cette demande additionnelle dérive entièrement de la 

consommation supplémentaire des capitalistes et des sala­

riés du secteur des biens d'équipement. Elle s'élèvera à 

(1-S11)(I-O1)(Q1-Q^)P1 + Q1(Q1-Q^)P1 = (l-sk+ska,)(Q1-Q*>1 

où Q 1 ^ . 

Pour mieux mettre en lumière les facteurs qui peuvent em­

pêcher la réalisation de l'équilibre il convient d'intro­

duire de nouveaux symboles: 1 et 1 désignent les quan­

tités de travail direct entrant dans la production d'une 

unité des deux genres de biens; w. et w_ indique la rému­

nération d'une unité de chaque type de travail; ßi et B2 
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représentent la marge de profit exprimée en proportion du 

coût direct. Ce qui signifie que C1
:l.w./p , a2=l_w_/p2, 

P-=l-w (1+ßi), P 2=1 2W ?{1+BÏ). En modifiant en conséquence 

la relation (2.30) nous obtenons l'expression suivante: 

I w (1+B1-S ßi) 
Q = â _ +

 X l « Q** + 
6îl2W2 Skp2l2w2 

+ I1W1(ItBi-B11B1)(Q1-Q**) (2.30') 

Traduisons tout ceci en termes graphiques: fig. 2. La ca­

pacité productive des deux secteurs est représentée par 

les droites qui s'élèvent perpendiculairement à l'abscis­

se: dans le cadran de droite à partir du point Q*, et 

dans le cadran de gauche à partir du point Q*. L'ordon­

née des deux cadrans se réfère au volume effectif des in­

vestissements. La demande globale correspond à la capaci­

té productive si la droite indiquant la demande effective 

des biens d'équipement passe par E* tandis que la fonc­

tion de consommation passe par Eï. C'est ce qui arrive 

pour Q1=Q* et pour celle des trois fonctions de consom­

mation qui se trouve en position intermédiaire. Ces fonc­

tions coupent l'abscisse au point A/(ß2l2w_) et ont une 

pente qui par rapport à l'ordonnée est de l^w. (1+Bi-SjB1 )/ 

/(s.SzlpWp), le multiplicateur des investissements par 

rapport à la consommation. La valeur des paramètres varie 

selon les trois cas. La situation d'équilibre peut être 

rompue par de multiples facteurs. 

(i) Si le volume des investissements est de Ql, dans ce 

secteur il y aura réduction des stocks et la demande de 

biens de consommation restera liée au niveau d'investis­

sement correspondant à la production courante. C'est ce 

qui est signifié par la flèche. Dans la période suivante, 

qui n'est pas envisagée par le graphique, il y aura ten­

dance ä la hausse des prix des biens d'équipement, ce qui 

pourra aussi déterminer une modification de 6Î et donc de 

p_, afin de couvrir le coût additionnel des moyens de pro-
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auction achetés par le secteur des biens de consommation. 

(ii) Pour une situation équilibrée sur le marché des 

biens d'équipement il peut y avoir une demande excessive 

de biens de consommation, ce qui correspond à la fonction 

de consommation qui passe par E' Cette courbe, à partir 

d'un volume d'investissement de Q** aura une pente vers 

l'ordonnée de 1 w (1+ßi-s.ßi). Le passage de la courbe 

assurant l'équilibre à cette nouvelle situation peut ê-

tre attribuée à plusieurs raisons, se traduisant toutes 

par une hausse de la consommation: Ca) augmentation des 

revenus distribués dans le secteur des biens d'équipe­

ment; (b) réduction de la propension à épargner des ca­

pitalistes (dans ce cas le point d'intersection avec 

l'abscisse ne changera pas); (c) réduction des prix des 

biens de consommation (c'est-à-dire des salaires et des 

profits distribués par ce secteur): ce qui donnera lieu 

ä un excès de pouvoir d'achat chez les consommateurs oc­

cupés dans l'autre secteur; (d) accroissement des salai­

res fixes (dans ce cas la pente de la courbe ne sera pas 

modifiée). Dans toutes ces hypothèses une hausse adéquate 

du prix des biens de consommation faisant suite à la ré­

duction des stocks, permettra de retrouver la configura­

tion d'équilibre. 

(iii) Le passage de la fonction de consommation à la po­

sition indiquée par la courbe qui passe par Ep intervient 

pour les raisons opposées à celles que nous venons d'évo­

quer. Pour réétablir l'équilibre il faudra que les prix 

des biens de consommation diminuent. Si l'on admet que 

les prix (et donc les revenus nominaux qui les consti­

tuent ) tendent à être rigides vers le bas il s'agit d'un 

cas de déséquilibre plus grave que le précédent. 

(iv) Les trois fonctions de consommation peuvent être 

associées à un niveau insuffisant d'investissement, Q", 

en donnant lieu aux configurations (e ,e.), (e-,ei) et 

(e.,e"). Maintenant la réalisation de l'équilibre sur le 

marché des biens de consommation exigera un déplacement 
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vers l'extérieur de la fonction de consommation. Dans ces 

conditions on peut même concevoir qu'un excès de la deman­

de de ces biens soit favorable, car il pourra stimuler la 

demande de biens d'investissement de la période suivante. 

Dans les ruptures d'équilibre que nous venons de décrire, 

les variations de prix n'interviennent que dans la mesure 

où elles se traduisent par des modifications des quanti­

tés demandées. Du point de vue de l'étude de l'inflation 

ou de la déflation il faut aussi considérer qu'il y a 

des changements de prix qui n'ont pas de répercussions 

sur ces quantités. C'est par ex. le cas lorsque tous les 

salaires (fixes et directs) sont relevés dans la même 

proportion, les autres paramètres, notamment la marge de 

profit, restant les mêmes. Ces hausses salariales (si on 

exclut la possibilité d'une réduction des stocks de biens 

de consommation) seront absorbées par la hausse des prix: 

même si la capacité productive de biens de consommation 

est excédentaire. Dans cette dernière hypothèse, au cas 

où s'ajoute un manque de demande de biens d'équipement, 

on pourra parler de "stagflation". 

Par cet exemple on voit que pour se concrétiser, les re­

vendications salariales devront s'appuyer aussi sur une 

politique des revenus comprimant les marges de profit, ou 

sur une politique fiscale visant la diminution de la 

consommation des capitalistes. Lorsque les possibilités 

offertes par cette ligne seront épuisées, il faudra pou­

voir recourir â une politique industrielle qui assure la 

conversion d'une partie de l'appareil productif, de ma­

nière à augmenter la capacité productive des industries 

des biens de consommation. Faute de quoi les hausses de 

salaire seront purement nominales. A moins naturellement 

que l'adaptation des prix au nouveau salaires ait lieu 

avec du retard. Rappelons aussi que dans ce cadre de 

courte période nous n'avons pas pris en compte le pro­

grès technique. 
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Indépendamment de cela , normalement la r éa l i sa t ion de l ' é ­
qu i l ib re exigera le recours à de t e l l e s pol i t iques et à 
la dépense de l ' E t a t . Kais i l va de soi qu'avant de con­
clure à l 'opportuni té de cet te l igne , i l faudrait consi­
dérer les répercussions qu ' e l l e aurai t sur les invest isse­
ment privés et l es pos s ib i l i t é s de s'y soust ra i re (notam­
ment en matière de pol i t ique des revenus) qu'offre le ré­
gime de marché. 

12. F l ex ib i l i t é des p r i x . - Parmi nos' hypothèses de base 
figure la constance de la marge un i ta i re de p ro f i t . C'est-
à-dire que dans la courte période, l ' adapta t ion de ces 
marges - par le jeu du marché - aux valeurs qui pourraiait 
assurer l e plein-emploi, est exclue. Ce point de vue nous 
paraî t correspondre à la r é a l i t é . Mais même en cas de 
f l e x i b i l i t é des marges de p ro f i t , l a r éa l i sa t ion du plein-
emploi ne cessera i t pas entièrement de faire problème. 
Nous ne discuterons pas du marché des biens de consomma­
t ion . I c i , s i la demande se révèle insuff isante , une bais­
se des prix sans modification du sa la i re nominal, c ' e s t -
à-dire une réduction du degré de monopole, se t radui t par 
une élévation de la demande en termes r é e l s , selon le mé­
canisme que nous avons é tudié . Hais pour le marché des 
biens d'investissement la théorie t r ad i t i onne l l e , dans 

A. S i l b e r s t o n , in "Surveys of applied economics: p r i ce behaviour of 
f i rms" , Economic Journa l , sep t . 1970, remarque que du moins pour l e s 
p rodui t s manufacturés des t inés au marché i n t é r i e u r "dans l a courte 
période normalement des changements de l a demande n ' a f f ec t en t pas l e s 
p r i x . Lorsque l a demande augmente, l e produi t tend à s ' é l e v e r e t l e s 
stocks à se r é d u i r e , et. s i ceci ne su f f î t pas , des f i l e s ou des l i s t e s 
d ' a t t e n t e se c réen t . Les p r o f i t s augmentent non p a s , en premier l i e u , 
parce que l e s marges de bénéfices ont augmentés, mais parce qu'une 
c e r t a i n e marge brute donnée ( c ' e s t - à - d i r e l a marge en t re l e p r ix et 
le coût d i r e c t ) permet de r é a l i s e r un surplus plus élevé sur l e coût 
d i r ec t quand l a quant i té vendue monte, t and i s que l a hausse des coûts 
supplémentaires es t re la t ivement f a i b l e . Même ceux qui. affirment que 
dans l e s moments de for te demande i l y a facilement une quelconque 
augmentation de l a marge b r u t e , ne n i e r a i e n t p a s , j e pense, que l ' a c ­
croissement du volume des ventes es t l a cause première des p r o f i t s 
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l aque l le , en cas de sous-emploi, l ' é q u i l i b r e est r é t a b l i 
par des réductions de pr ix , ne nous semble pleinement va­
l ab l e , et encore seulement par rapport à une courbe de 
demande conjec ture l le , que pour les firmes indiv iduel les . 
Par contre , pour l'ensemble du secteur , plusieurs considé­
ra t ions suggèrent que la demande de courte période est 
peu sensible aux modifications de pr ix . En premier l i eu , 
i l faut considérer que le processus de pr ise de décision 
portant sur l ' achat de biens d'investissement est souvent 
relativement long ( i l faut é t a b l i r des calculs de renta­
b i l i t é , analyser la question du financement et de la main-
d'oeuvre addi t ionnel le , fa i re passer le projet à t ravers 
des organes de décisions ou les points de vue peuvent d i ­
verger) . Par a i l l eu r s la dégradation de la conjoncture 
qui peut avoir l ieu au cours de ce laps de temps rendra 
plus pessimistes les prévisions de r e n t a b i l i t é et de ce 
f a i t tendra à prolonger la faiblesse de la demande. En 
outre pour les inves t isseurs qui sont à leur tour produc­
teurs de biens d ' invest issement, la baisse des prix à 
l ' achat tendra à ê t re compensée par la baisse des prix 
de vente, ce qui n 'aura de conséquences sur les prof i t s 
ni donc sur 1 ' inc i ta t ion à i nves t i r . Quant aux répercus­
sions en amont d'une hausse éventuelle de la demande pro­
venant du secteur des biens de consommation, et à la pos­
s i b i l i t é d 'amélioration de la demande à la su i te de l ' i n ­
c i t a t i on à appliquer des techniques à plus haute in t ens i ­
té de c a p i t a l , e l l e s sont d i f f i c i l e s à concevoir à l ' i n t é ­
r ieur d'un délai relativement court . 

plus élevés. I l est aussi évident que la principale influence menant 
à des changements de prix est une modification dans le niveau des 
coûts". I l a été ainsi observé que "lorsque les salaires augmentent, 
les prix sont susceptibles d 'être augmentés dans la même proportion". 
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En cas d'excès de la demande de biens d'équipement, on 

peut par contre supposer que dans la courte période une 

hausse des prix provoque une réduction des commandes. Ce­

ci à la suite des difficultés de trésorerie et de la mo­

dification des plans de financement que le maintien de 

l'ancienne demande impliquerait. A plus long terme et en 

présence d'une politique libérale du crédit, ces obsta­

cles sont toutefois susceptibles d'être contournés. 

Dans l'ensemble, la variation de la demande de biens d'in­

vestissement apparaît ainsi moins liée au prix de ces 

biens qu'à la demande effective de biens de consommation: 

ce sont les prix régnant sur ce marché qui jouent le rôle 

stratégique. 

13. Références à la théorie,- Le modèle résumé par la 

fig. 2 peut être envisagé comme une alternative au schéma 

habituel dérive de Keynes: 

C. I 

Dans cette représentation, avec une propension à épargner 

donnée, la réalisation du revenu de plein-emploi Y* exige 

simplement que les investissement soient de I*. On ne 

tient pas compte du fait que la fonction de consommation 

peut être telle que par rapport au revenu Y* il y ait un 

déséquilibre sur les marchés des deux genres de biens. En 
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réalité, et puisque les installations industrielles sont 

supposées inchangées, il s'agit d'un modèle qui n'est plei­

nement valable que lorsque les produits peuvent servir* in­

différemment à la consommation ou à l'investissement. Du 

point de vue de la politique économique, il s'agit d'une 

simplification dangereuse, à laquelle peut encourager l'ha­

bitude de raisonner en termes monétaires. En outre la pro­

pension à épargner y est conçue comme un facteur directe­

ment psycologique- Par contre, dans le modele que nous a-

vons employé, l'équivalent de la propension marginale à 

épargner résulte de la propension à épargner des capita­

listes et de la marge brute des profits. Il est de s. (1-cO 

s'il y a un seul produit et de s, (l-cta )/{l+s. Ca1 -a2 )} s'il 

y a deux secteurs productifs (cf. la relation 2.7). 



DEUXIEME PARTIE 

ANALYSE DE LONGUE PERIODE 



Chapitre III 

UN SEUL PRODUIT ET UNE SEULE TECHNIQUE 

11* Hypotheses.- Etendons l'horizon de l'analyse â plu­

sieurs périodes. Dans cette perspective la demande de tra­

vail indirect cesse d'être indépendante du volume de la 

production. Dès lors il faut supprimer la catégorie des 

salaires fixes. En outre, si la répartition de la deman­

de 'entre biens d'investissement et biens de consommation 

ne correspond pas à la structure de l'appareil productif, 

ce dernier a maintenant le temps de s'y adapter: le désé­

quilibre se traduit par des différences dans les rentabi­

lités des deux secteurs, ce qui stimule les investisse­

ments dans le secteur le plus profitable et les découra­

ge dans l'autre, de façon à égaliser le rapport entre of­

fre et demande existant dans les deux secteurs. Ainsi une 

augmentation des investissements peut être satisfaite aux 

dépens de la consommation, comme dans un monde où il n'y 

aurait qu'un seul produit (ou un panier de produits) pou­

vant servir indifféremment aux deux usages. Dans ces con­

ditions pour commencer nous nous référerons à un tel sys­

tème. Nous supposerons aussi qu'on ne dispose que d'une 

seule technique de production, ayant un coefficient du 

capital de v, et qu'il n'y ait pas de progrès technique. 

La marge unitaire de profit est 1-a. Il n'y a que du ca­

pital fixe: les biens intermédiaires employés pendant une 

période sont totalement produits au cours de celle-ci. Le 

capital est supposé de durée éternelle, de sorte que nous 

pourrons éviter les complications liées à la présence d'a­

mortissements. 

Il va de soi que pour que le système puisse se perpétuer 

il faut que la main-d'oeuvre reçoive un salaire qui cou­

vre au moins ses besoins de subsistance et ceux des en-
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fants qui devront la relayer. La part des salaires dans 

le revenu social ne pourra donc descendre pour longtemps 

au-dessous d'un minimum a . . Ce seuil "physiologique" 

doit être considéré comme un minimum absolu. Car dans la 

détermination du minimum que le système n'ose pas en­

freindre entreront en jeu d'autres éléments: en particu­

lier la baisse de la productivité (par le freinage et 

les grèves) qu'un salaire "trop bas" peut provoquer. On 

peut s'attendre à ce qu'une réduction sensible du salai­

re effectif provoque justement de telles réactions. Il 

s'ensuit que normalement le salaire minimum sera assez 

proche du salaire effectif. 

15. Equations.- Considérons la période t et écrivons les 

équations de la consommation, des salaires, des profits 

et de la répartition qu'on peut déduire de relations cor­

respondantes du ch. II si on supprime les salaires fixes 

et si on suppose qu'il n'y a qu'un genre de produits. 

Prenons comme variable indépendante non pas les investis­

sements mais le rapport de ceux-ci au capital, c'est-à-

dire le taux d'accumulation g=I/K. Nous devons alors 

aussi diviser par K la partie de gauche des relations en 

question (r désigne le taux de profit, P/K). Nous avons: 

c( t ) - ^ V 1 ; ^ ' • 
KTtT " sk{i-a{t)}

 E ( t ) f*-11 

W(t) . a(t? £ ( t ) (3.2) 
K ( t ) 

r ( t ) = 

Y ( t ) _ 
K ( t ) 

W ( t ) 
Yltl -

s k U - a ( t ) } 

R ( t ) 
Sk 

1 

s k U - a ( t ) } 

ct(t) 

(3-3) 

g(t) (3.4) 

(3-5) 
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Rappelons-nous la logique du processus économique sous-

jacent à ces relations en prenant à titre d'exemple l'é­

quation du taux de profit. A l'époque t il y a une deman­

de pour des investissements qui, rapportée au capital so­

cial existant, est de g(t). La vente de ces biens donne 

lieu ä des profits qui, par rapport au capital social, 

sont de {l-a(t)}g(t). Ceux-ci engendrent une demande 

à des fins de consommation de (1-s ) {l-a(t)}g(t). A celle-

ci il faut ajouter la demande a(t)g(t) provenant des sa­

laires distribués aux travailleurs qui produisent des 

biens destinés à l'investissement. En tout nous aurons 

donc {1-s +s a(t)}g(t). Ces achats engendreront des pro­

fits et des salaires additionnels, et ainsi de suite. Les 

profits totaux, rapportés au capital total, résultant de 

1'ensemble de ces opérations seront : 

r(t) = {1- <x(t)}g(t) + {(1- o(t)Hl-sk+ska(t)}g(t) + 

+ U-a(t)Hl-sk+ska(t)}
2e(t) * ... + 

+ {l-a(t)Hl-sk+ska<t)}
ng(t) = 

= U-a(t)}g(t){{l+Ù-sk+ska<t)} + U-sk+ska(t)}
2 + 

+ U-s k + ska(t)}
n}} 

Lorsque n tend vers l'infini l'expression entre doubles 

accolades prend la valeur l/s.fl-a(t}}, de telle sorte que 

la relation se réduit à r(t)=g(t)/s. , qui est l'équation 

(3-3). 

Il faut souligner que les relations (3.1), (3-2), (3-2I) et 

(3-5) ne sont valables que jusqu'au plein-emploi. Si le 

taux d'accumulation , la marge de profit et la propension 

à épargner des capitalistes sont tels que la demande glo­

bale qui se dégage dépasse la capacité productive, le sa­

laire réel baisse (par des hausses de prix ou par la for­

mation de files d'attente). C'est-à-dire que a se modifie 

et cesse donc d'être un paramètre. Dans ces circonstances, 

ainsi que dans l'hypothèse - que nous avons écartée -
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d'une flexibilité générale des prix de courte période qui 

assurerait le plein-emploi, le rapport entre le produit 

social effectif et le capital correspond au coefficient 

du capital: 

Y(t) 1 (3.6) 
K(t) " v 

et: 

C(t) _ 1 ,. , -, _. 
KTtT - 7 - s(t) (3.7) 

W(t) 1 gJO_ (3.8) 
K(t) v sk 

Will - i _ fiül v (,g) 
Y(t) X sK

 V t3*yj 

Pour un s. donné le taux de profit ne peut dépasser le 

seuil correspondant à une pleine utilisation de la capaci­

té productive en situation de salaire minimum. C'est-à-di­

re que: 

1 - c t . 

r < HÜD 
= v 

De même le taux d'accumulation ne peut dépasser le niveau 

correspondant au taux de profit maximum. Etant donné que 

r=g/s , nous avons: 
s, U-a . ) 

_ , k m m 

En considérant s comme une variable, le taux d'accumula­

tion atteint un nouveau maximum lorsque la consommation 

des capitalistes est nulle (s,=l). C'est-à-dire lorsque 

le taux d'accumulation est égal au taux de profit. 

16. La propension a accumuler.- Dans une analyse qui s'é­

tend sur plus d'une période nous devons prendre en compte 

l'effet de retour que la réalisation d'un certain taux de 

profit peut avoir sur la variable jusqu'ici indépendante, 

les investissements. Supposons que d'une période à l'au-
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tre il y ait un accroissement au taux de profit. Les li­

quidités ä la disposition des firmes seront relativement 

plus importantes et cela permettra une augmentation du 

rythme d'expansion des investissements autofinances. D'au­

tre part si la banque centrale adapte la masse monétaire 

à la demande, l'écart entre le taux de profit attendu et 

le taux de l'intérêt bancaire se creusera, en stimulant 

le rythme d'expansion des investissements financés par le 

crédit. 

L'accroissement du taux d'accumulation en fonction du 

taux de profit passé atteint un plafond quand le salaire 

réel est réduit au minimum. On peut aussi supposer que 

la banque centrale limite l'expansion du crédit de façon 

que la consommation des salariés ne descende pas au-des­

sous d'un seuil conventionnel supérieur à ce minimum. Ou, 

selon une optique psychologique, que la pulsion à accroî­

tre le taux d'accumulation s'arrête avant que ce plafond 

ne soit atteint. Par ailleurs, le taux de profit peut ê-

tre très bas tout en étant inférieur au niveau du taux 

d'intérêt bancaire, car ce dernier présente une borne in­

férieure que le taux de profit, au moins pour une pério­

de pas trop longue, n'a pas. Il s'agit du niveau qui com­

pense exactement la renonciation à la liquidité. Au-des­

sous de ce seuil, on assisterait à une vente de titres 

qui, en abaissant leur prix, ramènerait le taux d'intérêt 

à son niveau antérieur. Si nous faisons augmenter le 

taux de profit à partir d'une valeur nulle, l'on doit 

s'attendre à une accélération de l'accroissement du taux 

d'accumulation au moment où le taux de profit dépasse le 

niveau du taux d'intérêt. D'un autre côté, il est naturel 

que les investissements augmentent fortement dès que le 

taux de profit est tel que le risque d'essuyer des pertes 

devient négligeable. 

Ce que nous venons de dire se traduit par l'hypothèse que 
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la fonction 

g(t) = f{r(t-l)> (3-10) 

que nous appelerons de la propension à accumuler, ait la 

forme décrite par la fig. 4. 

17- Le taux d'accumulation d'équilibre,- Pour un taux de 

profit se rapportant à une certaine période, r(t-l), que 

nous lisons en abscisse, la courbe de la fig. H nous don­

ne en ordonnée le taux d'accumulation de la période sui­

vante, g(t). D'autre part, nous savons que le taux de pro­

fit de cette dernière période est égal à g(t)/s,. C'est-à-

dire qu'il correspond à la valeur en abscisse d'une droite 

passant par l'origine et de pente s , lorsque sa valeur 

en ordonnée est de g(t). Ce taux de profit deviendra le 

taux de référence pour le niveau d'accumulation de la pé­

riode suivante, et ainsi de suite selon le sens des flè­

ches du graphique. Considérons un taux de profit de départ 

gltï 

g t t ) 

min 
rto) 

r(t-1) 

Fig. I 
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r(0). En suivant le chemin indiqué par les flèches, le 

système finit par réaliser le taux d'accumulation g*, 

pour lequel g(t)=g(t-l)j et qu'en engendrant un taux de 

profit r* égal au taux de la période précédente assure 

sa perpétuation. Il s'agit d'un point d'équilibre sta­

ble, dans le sens que si le taux de profit devait avoir 

une valeur supérieure ou inférieure au niveau d'équili­

bre, il déclencherait un processus qui le ramènerait à 

ce niveau. Il en va autrement pour l'autre point d'é­

quilibre présenté sur le graphique. Par rapport à ce 

point, une augmentation du taux de profit implique le 

déplacement définitif du taux d'accumulation vers le 

point d'équilibre supérieur. Tandis qu'une diminution 

aboutirait à empêcher la survie du système. Nous pou­

vons ainsi préciser que pour assurer la viabilité du 

système il faut,que 0 < I* m4 n^(0). D'autre part pour 

qu'il y ait un point d'équilibre stable il faut aussi 

que pour un r>r . la courbe du taux d'accumulation 

soit traversée par la droite qui a une pente s . A ce 

propos remarquons que la courbe ne peut pas être tou­

jours située au-dessus de la droite: elle présente un 

plafond et la droite finira donc par la couper. Par 

contre il se peut que la courbe soit toujours située au-

dessous de la droite, c'est-à-dire que le taux de profit 

soit toujours inférieur à celui de la période précédente, 

ce qui empêcherait, à la longue, la survie du système. 

Il s'agit d'un cas d'école qui peut servir à éclaircir 

le rôle du crédit: en effet il correspond à une situa­

tion où, avec un s constant, le crédit serait nul, les 

investissements étant entièrement supportés par l'auto­

financement. Puisque P=IZs., dans un tel cas on aurait 

I(t)=s.P(t-l) = I(t-l) : le volume des profits et des in­

vestissements resterait constant dans le temps, tandis 

que le capital continuerait â augmenter, de sorte que le 

taux de profit et le taux d'accumulation continueraient 
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à décroître. 

l8. La répartition du revenu; le taux d'utilisation de 

la capacité productive.- Le taux de profit attendu par 

les capitalistes au début de la période t, p(t), est ce­

lui donné par la marge unitaire l-ct(t), en cas de pleine 

utilisation de la capacité productive: 

p U ) = u -a ( tm>( t ) = I 3 U ) ( 3 > 1 1 ) 

K(t) v 

où Y* est le revenu social de plein-emploi. Nous avons 

admis que le taux de profit attendu est égal au taux de 

profit effectif de la période précédente. Cela présuppose 

qu'en début de période la marge du bénéfice unitaire, et 

donc aussi les prix et les salaires, soit adaptée à la si­

tuation conjoncturelle de la période passée de façon ä as­

surer le plein-emploi dans l'hypothèse que le rythme d'ex­

pansion de la demande reste le même. L'égalité du taux 

de profit attendu et du taux de profit effectif passé se 

traduit par la relation {l-a(t)}/v = g(t-l)/s.. D'où l'on 

tire que: 

a(t) = 1 - 8(t"1) v (3.12) 

La part des salaires tendra ainsi vers la valeur d'équili­

bre a* = l-g*v/s. . Graphiquement la détermination de a 

peut être intégrée à la détermination du taux d'accumula­

tion d'équilibre de la manière illustrée par la fig. 5-

En équilibre le taux de profit courant correspond au taux 

attendu et donc il y a plein-emploi de la capacité pro­

ductive. Si par contre le taux d'accumulation se trouve 

dans une phase croissante (dans la fig. 5 r(t-l) se situe 

à gauche de r*) il engendre une demande de biens de consom­

mation supérieure à la capacité de production. En suppo­

sant que le salaire nominal soit rigide vers le bas, à la 

fin de chaque période les prix sont augmentés pour haus­

ser la marge unitaire de profit et le système se développe 

dans l'inflation jusqu'au moment où la répartition du re-
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g î t ) 

a l t ) 

Fig. 5 
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venu prend la valeur a*. Le revenu social, la consomma­

tion, les salaires et la répartition sont détermines par 

les équations (3.6) à ¢3.9)- Si le taux d'accumulation 

est dans une phase décroissante (dans la fig. 5* r(t-l) 

se trouve à la droite de r*) la demande de biens de 

consommation qu'il engendre ne suffit pas à couvrir la 

capacité productive. Si le salaire nominal est rigide 

vers le bas, les prix et la marge unitaire baisseront 

jusqu'au moment où l'on aura atteint la répartition d'é­

quilibre. Parallèlement, le sous-emploi sera progressive­

ment éliminé. Les grandeurs économiques seront déterminés 

par les relations (3. l)â. (3-9.En équilibre, ces relations 

nous donneront le même résultat que les relations cor­

respondantes se rapportant au régime de plein-emploi. 

Pour préciser le raisonnement nous pouvons appeler u le 

taux d'utilisation de la capacité productive, de sorte 

que u=l désigne le plein-emploi et uY*/K = u/v le revenu 

social effectif rapporté au capital. Le taux de profit 

effectif peut alors être défini aussi comme r(t) = 

= {l-a(t)}u(t )/v. Etant donné que d'autre part r(t)=g(t)/s, 

on en déduit que u(t)= vg(t)/ s {l-a(t)). En remplaçant 
JC 

a(t) par son équivalent montré par la relation (3.12) 

nous obtenons : 
u(t) = g(t)/g(t-l) (3-13) 

Au cas où la demande excède la capacité productive, u>l 

et u ne signifie plus l'utilisation effective de la capa­

cité productive mais l'excès de la demande par rapport à 

l'offre à prix constants. 

Dans la fig. 5 nous avons inséré la courbe u relative à 

la propension à accumuler donnée. Elle prend une valeur 

unitaire par rapport aux deux points d'équilibre. 

19- Rigidité de la marge de profit.- Supposons maintenant 

que la marge unitaire soit maintenue constante d'une pé­

riode à l'autre. C'est-â-dire que 
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a(t) = ä (3.1̂ 1) 

Le taux d'utilisation de la capacité productive (ou le 

rapport entre la demande effective et l'offre à prix cons­

tants) est alors exprimé par: 

sk(l-a) 

Si les prix et les salaires ne sont pas adaptés à la situa­

tion conjoncturelle, c'est-à-dire qu'on ne recherche pas l'é­

quilibre, il faut bien que les entrepreneurs s'attendent à 

la perpétuation du déséquilibre. On peut supposer que le de­

gré d'utilisation de la capacito productive prévu corres­

pond à celui de la période précédente. Le taux de profit at­

tendu est alors le suivant: 

p(t) = (l-S)y(t-l) {3.l6) 

Le système continue à tendre vers un certain taux d'accumu­

lation. Hais la réalisation de ce taux n'implique plus l'exi­

stence du plein-emploi, à moins naturellement que la marge-

unitaire ait la valeur particulière a=l—* . 

(i) Le cas où le coût salarial unitaire est inférieur à cet­

te valeur est celui des prix monopolistiques. La relation 

(3-15) montre qu'à mesure que le taux d'accumulation baisse 

pour se rapprocher du taux d'équilibre, le degré de l'emploi 

baisse et finit par se stabiliser au niveau u*=vg*7s. (1-a)• 

La différence, par rapport au cas de flexibilité des prix, 

touche aussi le revenu social et le taux d'investissement. 

En effet, à parité de taux d'accumulation d'équilibre, en 

régime monopolistique la répartition du revenu moins favora­

ble aux travailleurs détermine un revenu social plus bas et 

donc un taux d'investissement plus élevé. Pour améliorer la 

comparaison il faudrait considérer qu'un régime de marché 

différent implique aussi des paramètres différents. En parti­

culier, le nombre plus restreint de propriétaires qui ca-
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ractérise le régime monopolistique peut donner lieu à un vo­

lume de consommation des capitalistes plus bas qu'en situa­

tion concurrencielle, ce qui se traduit par une plus forte 

propension à épargner. Le financement des investissements 

plus facile sollicitera une hausse de la propension à accu­

muler. Mais celle-ci subira en même-temps une pression néga­

tive du fait de la présence chronique d'une capacité de pro­

duction excédentaire. 

A ce propos on peut se demander si le sous-emploi et un taux 

d'accumulation positif sont compatibles. En effet, si l'on 

s'en tient à l'hypothèse stricte que le système ne produit 

qu'un seul bien, le doute est justifié. Mais dans le cas où 

plusieurs industries existent et ou il y a sous-emploi dans 

toutes les branches, le producteur sera découragé à investir 

dans la branche oü il opère déjà, mais non dans les autres: un 

investissement dans l'ancienne branche risquerait de ne pas 

augmenter ses profits, tandis que malgré le sous-emploi, il 

en va autrement pour les secteurs oü le producteur n'est pas 

encore actif. Dans un deuxième temps, l'expansion de la de­

mande permettra une augmentation du degré d'utilisation des 

installations qu'il possède dans la vieille branche en le 

poussant à investir de nouveau dans ce secteur aussi. La pro­

pension à l'accumulation malgré le sous-emploi serait encore 

plus forte si nous introduisions la possibilité de lancer des 

produits nouveaux et de recourir ä des nouveaux moyens de pro­

duction. 

(ii) Le cas où le coût salarial unitaire est plus élevé que 

celui d'équilibre peut d'abord être rapporté à celui d'un 

blocage des prix et des salaires qui n'est pas assorti d'une 

politique adéquate concernant les investissements. La marche 

vers le taux d'accumulation d'équilibre est alors accompagnée 

par une pénurie croissante de biens destinés â la consommation: 

l'argent gagné ne peut pas être dépensé (à vrai dire ce cas 

évoque davantage la situation de certains pays socialistes que 



'19 

celle des systèmes basés sur la propriété privée). 

Dans ce cadre il est aussi possible d'envisager un régime 

d'indexation des salaires. Supposons que les prix augmentent 

pDur s'adapter à la demande et que les salaires suivent cet­

te hausse avec un retard d'une période. Le revenu salarial 

unitaire sera plus bas que celui revendiqué par les salariés. 

En correspondance avec le taux d'accumulation d'équilibre, il 

y aura un taux d'inflation constant, égal au taux d'accrois­

sement des salaires nominaux. Si l'adapation des salaires in­

tervient plus tôt, le taux d'inflation sera d'autant plus ê-

levé. La répartition du revenu social se fera en fonction du 

taux d'accumulation d'équilibre, selon la relation (3.9). Ce­

la toutefois n'exclut pas que la répartition soit affectée 

par le principe de l'indexation des salaires. Il faut s'at­

tendre d'une part à ce que l'indexation comprime le taux de 

profit attendu, en décourageant les investissements; d'autre 

part à ce que l'augmentation de l'excédent de la demande de 

biens de consommation produise l'effet contraire. Si le pre­

ttier effet prime sur l'autre, la courbe du taux d'accumulation 

se trouvera déplacée vers le bas, ce qui entraînera une réduc­

tion du taux d'accumulation d'équilibre et une augmentation de 

la part des salaires dans le revenu social. N'oublions pas 

non plus, en revenant à une situation de type monopolistique 

et avec plusieurs produits, la possibilité d'un affaiblissement 

ultérieur de la concurrence qui se traduirait par des hausses 

de prix malgré le sous-emploi (par ces hausses on s'attribue 

une partie plus grande du pouvoir d'achat total, aux dépens 

des firmes ayant une courbe de demande plus élastique). Dans 

ces circonstances, 1'indexation des salaires peut empêcher 

l'aggravation du sous-emploi et la baisse de la part salariale 

et du produit social réel. 

20. Le taux d'accroissement de la population active,- Pour que 

la situation d'équilibre puisse se perpétuer, il faut que le 

taux d'accroissement de la population active potentielle ne 
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soit pas inférieur au taux d'accumulation: g*=n. Si le taux 

d'accumulation qui assure la reproduction du même taux de 

profit est supérieur à n, le système se développera à ce der­

nier taux et dans l'inflation, à moins que la propension à ac­

cumuler ne baisse, à la suite par ex. d'une politique écono­

mique adéquate. Toutefois, pendant une période limitée, il se 

peut que ce principe soit enfreint. Ce sera le cas si pendant 

le processus de rapprochement du taux d'accumulation de son 

niveau d'équilibre, une reserve de main-d'oeuvre a été créé. 

Indépendamment de cela, un taux d'accumulation supérieur ä n 

pourra être réalisé en augmentant la part du produit social 

qui est destinée à l'investissement. Comme bien sûr le pro­

duit social ne peut pas se développer à un rythme supérieur 

à celui d'accroissement de la population active, en indiquant 

par m le nombre de périodes qui se sont écoulées depuis la pé­

riode t, ou g a dépassé n, le rapport entre le revenu social 

effectif et le capital au moment t+m sera le suivant: 

Y(t-nn) _ (l+n)m 

K(t+m) {l+E(t+n)}{l+g(t+m-l)î...{l+g(t)}v 

Ce rapport décroît en fonction du temps, puisque g>n et augmen­

te en se rapprochant du g d'équilibre. C'est-â-dire qu'il s'é­

loigne toujours plus de la valeur 1/v correspondant au plein-

emploi de la capacité de production. Les relations (3-6) à 

(3-9) devront être modifiées en y insérant la nouvelle valeur 

de Y/K. Il en résulte que la consommation et les salaires se 

réduiront de plus en plus. Le processus s'arrêtera lorsque le 

salaire sera égal au minimum, à moins que la progression des 

postes de travail non occupés faute de main-d'oeuvre ne tende 

à provoquer une baisse de la propension à accumuler. A cause 

de la rapidité de ces réactions qui caractérise le régime de 

marché il s'agit d'une situation qu'on peut envisager surtout 

par rapport à un régime planifié. 

Lorsque le taux d'accumulation dépasse celui d'accroissement 
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de la population dans la zone oü r>r*, mais n'est pas plus 

petit du taux d'accumulation d'équilibre, le déséquilibre 

entre la croissance du produit social et la croissance du ca­

pital tend à se réduire. Au cours de ce processus, comme la 

demande engendrée par les investissements n'est pas suffisan­

te pour garantir la pleine utilisation de la capacité produc­

tive, il se peut que la pénurie de main-d'oeuvre ne se mani­

feste même pas. 

Considérons maintenant le cas ou n>g (qui évidemment présup­

pose une aide aux chômeurs provenant du revenu des travail­

leurs actifs ou des capitalistes). Nous pouvons nous demander 

si en régime de concurrence entre travailleurs le salaire réel 

ne tomberait pas jusqu'à ce que l'offre et la demande de tra­

vail ne soient en équilibre. Ceci du moins dans la mesure où 

l'équilibre est établi pour un salaire non inférieur au mini­

mum vital. Insérons l'effet de concurrence entre travailleurs 

dans notre schéma avec flexibilité des prix: le prix des pro­

duits est adapté à la conjoncture de la période précédente 

tandis que le chômage provoque une baisse du salaire nominal. 

Prenons comme position de départ celle qui assure la perpé­

tuation du même taux d'accumulation. La baisse du salaire no­

minal augmente le taux de profit attendu et par conséquent le 

taux d'accumulation. Mais vu que pour p>r* le niveau des in­

vestissements engendre une demande globale insuffisante, il y 

aura tendance à la réduction des prix et donc à une augmenta­

tion du salaire réel. Cette dernière sera réduite par la con­

currence entre travailleurs et on assistera ainsi à une spi­

rale prix-salaires jouant vers le bas. L'instabilité de la si­

tuation est accrue par la répétition du déséquilibre entre le 

taux de profit attendu et le taux effectif, car les entrepre­

neurs finiront par le prendre en compte dans leurs attentes 

et modifieront la propension à accumuler. Pour que la baisse 

du salaire mène â un nouvel équilibre qui garantisse la ré­

sorption du chômage il faut qu'elle entraîne un déplacement 
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adéquat de la propension à accumuler. Mais dans un système de 

marche pur on ne voit pas de mécanisme assurant cette adapta­

tion. 

21. La propension à épargner comme variable.- Il est raison­

nable d'envisager qu'un accroissement du taux d'accumulation 

entraîne une hausse de la propension à épargner (par ex. par­

ce que les firmes pour financer les investissements addition­

nels augmentent la part des profits consacrée à l'autofinance­

ment). On peut supposer que cette hausse soit de plus en plus 

faible au fur et â mesure que la propension à épargner s'ap­

proche de son plafond. La propension à épargner devient ainsi 

une nouvelle variable: 

sk(t) = P{g(t)} ¢3-17) 

dont la liaison au taux d'accumulation est illustrée par la 

figure suivante: 

Fig. B 
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La relation entre le taux de profit et le taux d'accumula­

tion cesse alors d'être linéaire pour prendre la forme re­

présentée par la fig. 7- Lorsque la propension à épargner se 

rapproche de l'unité, la courbe tend vers l'asymptote obli­

que coupant l'origine avec une pente de ^5 -

g 

Fig. 7 

En mettant ce type de courbe à la place de la droite que 

:nous avons employée jusqu'ici, le graphique traduisant le 

mécanisme qui détermine les taux de profit et d'accumulation 

d'équilibre nous permet aussi de montrer la propension à 6-

pargner d'équilibre. Il se présent comme à la fig. 8. Natu­

rellement, la courbe du taux de profit peut être telle qu'il 

n'y ait qu'un point d'équilibre. D'autre part, la propension 

à épargner peut être trop élevée, ou la propension à accumu­

ler trop faible pour que les deux courbes se croisent et 

qu'une configuration d'équilibre existe. C'est le cas montré 

par la fig. 9- Il y a aussi lieu d'envisager que la fonction 

reliant la propension à épargner au taux d'accumulation 

puisse avoir autre allure que celle décrite par la fig. 6. 

Son taux d'accroissement dans un premier temps pourrait être 
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croissant, de sorte que la courbe du profit prendrait la 

forme décrite dans la fig. 10. 

g(t) 

g, 
max 

g* 

min 

r[t) 

^ 

r(o) 

glt) 

Ht-D 

Fig. Q 

g(t) 

r(t-1] 

FiE- 9 
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Etti 

gCt) 

Hol 
r(t-t) 

Fig. m 

22. Variations de la propension à accumuler.- La courbe de 

la propension à accumuler peut se déplacer vers le haut ou 

vers le bas à la suite de la modification de circonstances 

externes au modèle, telles que les possibilités d'innovation 

ou la situation politique et sociale. Dans la pratique, ces 

variations peuvent déplacer fréquemment la configuration d'é­

quilibre vers laquelle le système tend. La fig. Il illustre 

le cas d'une baisse de la propension à investir intervenant 

dans la troisième période, suivie d'une baisse ultérieure 

après que le nouveau point d'équilibre a été atteint. 

Un déplacement vers le bas de la courbe de la propension à 

accumuler entraîne une hausse du salaire réel et une réduc­

tion de la capacité d'employer de nouveaux travailleurs. Un 

déplacement vers le baut provoque les effets opposés. A ce 

propos, nous avons déjà remarqué que si les travailleurs sont 
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habitués à un certain salaire reel, la réduction de ce der­

nier suscitera normalement des résistances (freinage, grève) 

qui auront un effet négatif sur la productivité et les pro­

fits. On peut objecter que ce raisonnement ne vaut pas s'il 

y a chômage. Pour que cet argument prime, il faut toutefois 

que le chômage soit très important, d'autant plus que la 

hausse de la propension à accumuler fait augmenter la demande 

de main-d'oeuvre. Il faut en outre que le degré d'organisation 

des travailleurs soit très bas. On peut donc en déduire, que 

généralement une augmentation sensible de la propension à ac­

cumuler sera évitée. Ou, en termes plus proches de la fig.11: 

l'habitude à un salaire réel donné relèvera le salaire mini­

mum au-dessous duquel le système n'a pas d'intérêt à descendre 

et fait ainsi diminuer la valeur du taux d'accumulation maxi­

mum. Par contre on ne voit pas d'obstacles de la même impor­

tance à ce que la propension à accumuler diminue. Et comme 

cette réduction tendra à être irréversible on est tenté de con­

clure que dans les hypothèses données (qui excluent notamment le 

progrès technique et le commerce extérieur) il faut s'attendre 

à une baisse progressive du taux de profit et du taux d'accu­

mulation et à une hausse progressive de la part des salaires 

dans le revenu social. Ceci jusqu'au moment où le niveau de la 
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propension ä accumuler est devenu si bas qu'il engendre un 

taux de profit toujours inférieur au taux de profit de la 

période précédente (graphiquement: la courbe du taux d'ac­

cumulation passe entièrement sous la droite de la propension 

à épargner). Les taux de profit et d'accumulation chutent 

ainsi librement. Ce processus peut comporter plusieurs issues 

et plusieurs correctifs: (i) Du point de vue de l'entrepri­

se, la diminution du taux de profit réduit le "coût d'oppor­

tunité" des grèves et des lock-out. Quand le taux de profit 

tombe au-dessous du seuil qui rend payante cette tactique, 

une période de crise sociale commence, qui peut réhabituer 

les travailleurs à un salaire plus bas, et de ce fait permet­

tre un relèvement de la propension à accumuler, (ii) La bais­

se de la propension à accumuler s'accompagne d'une augmenta­

tion de la propension à consommer des capitalistes sans que 

cela ait des conséquences notables sur les investissements 

(le crédit remplace l'autofinancement). De cette façon, gra­

phiquement, la droite.de la propension à épargner peut con­

tinuer à couper la courbe en assurant l'existence d'une con-

figuraton d'équilibre (cf. plus loin, la fig. 12). (îii) La 

baisse de la propension à accumuler est compensée par le dé­

veloppement d'une demande autonome de biens de consommation et 

d'investissement émanante d'agents économiques que nous avons 

exclus de l'analyse de longue période: les rentiers, le sec­

teur public et les salariés de ce.dernier. En introduisant la 

dépense publique, la marge permettant des hausses de la pro­

pension à accumuler s'accroît. En effet il suffit d'une poli­

tique de réduction conséquente de la part de la dépense publi­

que dans le revenu social pour que le relèvement du taux d'ac­

cumulation n'implique pas une baisse du salaire réel, (iv) Si 

la tactique (i) échoue et les correctifs (ii) et (iii) sont 

insuffisants il se peut que les salariés désirent changer de 

système économique et qu'ils aient les moyens d'imposer leur 

point de vue. 

droite.de
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En considérant la propension à épargner comme une fonction 

du taux d'accumulation (cf. par. 21), les effets d'une va­

riation de la propension à accumuler sont atténués, mais ne 

se modifient pas de manière substantielle. Par ex. dans le 

cas d'une augmentation de la propension à accumuler, la ré­

duction de la part des profits additionnels qui est consacrée 

à la consommation affaiblit le taux de profit engendré par 

un taux d'accumulation donné, et rreine l'accroissement des 

valeurs d'équilibre de ces taux. C'est ce que montre la fig. 

12, où (r'*) et (g'*) désignent la nouvelle situation qu'on 

aurait avec une propension à épargner constante. 

gtt) 

(g'-i 

E** 

E* 

r(t-1) 

Fig. 12 

Ces conséquences seront plus importantes si la variation de 

la propension à accumuler est accompagnée par un déplacement 

de la courbe représentant la propension à épargner. C'est un 

cas qui n'est pas improbable: pensons par ex. à un processus 

de concentration industrielle qui se traduit par une amélio­

ration des possibilités de recours au crédit et par une 

augmentation du taux d'autofinancement. Si le déplacement en 

question est particulièrement fort une hausse de la propension 

à accumuler peut faire fléchir le taux de profit d'équilibre. 
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C'est le cas décrit par la fig. 13- Inversement une réduction 

de cette propension déterminerait maintenant une hausse du 

taux de profit. Dans cette situation le freinage de la consom­

mation des capitalistes est tel qu'il permet de mieux rémuné­

rer les salariés malgré un accroissement du taux d'accumula­

tion. 

gtt) 

r(t-1) 

Fig. 13 

;?3. Références â la théorie.- Pour Harrod , une économie de 

marché laissée à elle-même présente généralement deux désé­

quilibres fondamentaux, (i) Rien n'assure que le taux de 

croissance "garanti" soit égal au taux de croissance "natu­

rel". Le premier taux, G , est celui qui engendre la pleine 

utilisation de l'équipement lorsque l'épargne effective, 

c'est-à-dire les investissements, correspond à l'épargne 

désirée. En appelant s la propension moyenne à épargner nous 

avons: G = sY/K ='s/v. Le taux de croissance naturel, en fai-
W 

sant abs t rac t ion du progrès technique, est égal au taux de 

R.Harrofl, Economie Tfrnamics, London, 1973, p . 1^7 et suiv . 
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augmentation de la population. Le déséquilibre en question 

signifie donc que s/v i n. (ii) Rien n'assure que le taux de 

croissance effectif, G, corresponde au taux garanti: G t s/v, 

Dans les termes employés dans ce chapitre, le taux garanti 

est celui qui permet de réaliser le taux de profit attendu: 

G (t) = s. {l-a(t )}/v. On voit que la propension à épargner 

de Harrod ici devient une variable réglée par la marge uni­

taire de profit (ou, si l'on veut, par la répartition du re-

venu), et par la propension à épargner des capitalistes : 

s(t} = sk{l-a(t)}. Harrod admet que s peut se modifier mais 

il ne décelé pas de mécanisme qui permette l'adaptation de 

l'épargne désirée aux investissements. Fondamentalement s 

reste une variable d'ordre psychologique. En raisonnant 

comme nous l'avons fait ce mécanisme est trouvé dans l'hy­

pothèse de fixation des prix d'après la dernière marge effec­

tive de profit. Si tel est le cas, la différence entre les 

taux de croissance garanti et effectif devient une affaire de 

courte période. A la longue, la perspective apparaît moins 

pessimiste que chez Harrod: il peut y avoir tendance vers une 

égalisation des deux taux. Toutefois il faut s'attendre à ce 

que cette tendance soit souvent déviée par les variations de 

la propension à accumuler, que l'instabilité sociale et po­

litique d'une économie de laissez-faire implique. En outre il 

n'y a pas de motif de penser que le taux d'accumulation d'é­

quilibre corresponde au plein-emploi de la main-d'oeuvre, 

c'est-à-dire au taux naturel de croissance. 

Cf. J.Robinson, Economie Heresies. London, 1971. p. 109 et suiv. 



Chapitre IV 

PLUSIEURS TECHNIQUES 

24 , Insertion de la fonction de production.- Supposons qu'on 

connaisse plusieurs techniques de production, correspondant 

à des combinaisons différentes de quantité de capital et de 

travail. Plus tard nous verrons que la "quantité de capital" 

en tant que grandeur qu'on peut mesurer sans recourir au taux 

de profit n'est compatible qu'avec un système à un seul pro­

duit. Appelons y le produit dû à la combinaison d'une unité 

de travail rémunéré au taux de salaire w avec une quantité 

de capital k. Un accroissement de k entraîne une réduction du 

rapport y/k (rendements décroissants). En revanche les rende­

ments d'échelle sont constants. Retenons aussi l'hypothèse 

qu'un changement de technique soit immédiatement applicable 

à l'ensemble de la production. L'ensemble des techniques, 

disposées selon l'importance du capital employé peut être ex­

primé par la fonction de production: 

y = f(k) (4.1) 

qui aura la forme indiquée dans la fig. 14. 

Fig. 14 
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Four l'entrepreneur il s'agit de choisir la technique qui, 

pour le taux de profit attendu et pour un taux de salaire 

nominal donné, permet de minimiser le prix, ce qui revient 

en d'autres termes à maximiser le salaire réel. Du point de 

vue des coûts prévisionnels, le produit par travailleur est 

exprimé par la relation: 

y(t) = u(t) + pCt)k(t) (il.2) 

où u est le salaire réel prévu. Graphiquement le taux de 

profit attendu correspond donc à l'angle de la droite pas­

sant par y(t) qui coupe l'ordonnée au niveau tii(t). Nous a-

vons supposé que le taux de profit attendu est égal au taux 

de profit effectif de la période précédente, ce qui se tra­

duit par une droite de pente g(t-l)/s, . Il est alors évident 

que la technique optimale correspond au point où cette droite 

devient une tangente de la courbe y=f(k): 

f'{k(t)} = g(t-l)/sR (It.3) 

Le point d'intersection de cette tangente avec l'axe des or­

données nous donne- la valeur du salaire réel. Plus le taux de 

profit attendu est élevé et plus bas seront l'intensité du 

capital, le salaire réel et le produit par tête. Si la fonc­

tion des investissements permet au système de tendre vers l'é­

quilibre, le salaire réel se situera entre les valeurs mini­

males et maximales que nous connaissons. L'horizon des tech­

niques susceptibles d'être choisies en sera restreint en con­

séquence. Le coefficient du capital devient une variable: 

v(t) = k(t)/f{k(t)} (*t. It) 

Il décroît en fonction de l'augmentation du taux de profit 

attendu, comme le montre la fig. 15- La variation du coeffi­

cient du capital affecte le coût salarial unitaire, dont l'é­

quation devient: 

a(t) = 1 - g(t-l)v(t)/sk (t.5) 
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Fig. 15 

Pour déterminer la valeur de a dans la fig. 1¾ il convient 

de considérer que a{t)=w(t)/y(t ). Graphiquement, la relation 

entre le coût salarial unitaire et le taux de profit attendu 

cesse d'être linéaire (voir la fig. 16). 

a 

1 
a 
max 

min 

^mIn ''max P 

Fig. 16 

Le changement du coefficient du capital touche aussi la fonc­

tion de consommation. Par contre, le degré d'utilisation n'en 

est pas affecté. 

Lorsque le taux de profit d'équilibre est atteint le système 

k 
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tend à perpétuer la même technique, la même répartition du re­

venu et les mêmes taux d'accumulation et de consommation. Au cas 

où le capital n'était pas malléable, dans un premier temps le 

changement de technique ne concernerait que le flux de nouveaux 

biens de production. Quand la nouvelle technique est celle qui 

correspond au taux de profit d'équilibre, elle ne sera plus 

changée, de sorte qu'elle tendra à caractériser tout le stock de 

capital. Le mécanisme menant à la situation d'équilibre est dé­

crit par la fig. 17, qui vient remplacer la fig. 5- L'emploi de 

main-d'oeuvre maintenant varie non seulement en fonction du taux 

d'accumulation mais aussi de la technique liée à ce taux: un 

taux d'accumulation plus élevé augmente la demande de main-d'oeu­

vre aussi à cause du passage à une technique de production qui 

emploit davantage de travailleurs par unité de capital. 

Dans ce qui précède il était question d'un régime avec flexibi­

lité de la marge de profit unitaire. Dans le cas de rigidité de 

cette marge (a=ô) le taux de profit par unité de travail est de 

(l-a)v/k = (l-a)/v. Il s'agit alors d'adopter la technique qui 

présente le coefficient du capital le plus bas possible. Il y 

aura donc tendance à choisir la technique correspondante à la 

productivité par travailleur qui pour la marge de profit donnée 

engendre un salaire égal au minimum. Le taux de profit générale­

ment sera inférieur à la tangente qui passe par le point indi­

quant le produit par unité de travail, c'est-à-dire au "pro­

duit marginal du capital". Si par contre la rigidité concerne le 

rapport entre le taux de salaire et le prix, c'est-à-dire le sa­

laire réel, on choisira la technique correspondant au taux de 

profit décrit par cette tangente. 
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Chapitre V 

35ROGRES TECHNIQUE AVEC UN SEUL PRODUIT 

25. Progrès technique neutre.- Prenons, pour mesure du pro­

grès technique, l'accroissement du produit par tête à parité 

de quantité de capital par unité de travail. Nous parlerons 
9 

de progrès technique "neutre" dans le sens de Harrod : c'est 

le progrès technique qui, à parité de taux de profit, laisse 

Inchangé le coefficient de capital. Un exemple de ce type est 

représenté par la fig. l8, où la courbe supérieure est obte­

nue par projection radiale de l'autre courbe. 

k 

Fig. 10 

Comparons deux systèmes avec prix flexibles possédant la mê­

me propension à accumuler et à épargner mais ayant des cour­

bes de productivité qui se différencient selon le critère du 

progrès technique neutre. Le produit par tête de l'un est su-

ipérieur à celui de l'autre dans la proportion 0. Les deux 

B,Harrod, Towards a Dynamic Economies, London, 19^9 
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systèmes tendront vers les mêmes taux d'accumulation et de 

profit et vers la même répartition du revenu social. Cela 

implique que dans le système supérieur le taux de salaire 

est plus élevé que dans l'autre dans la même mesure que 

la productivité par tête. A parité de capital total, le sys­

tème le plus productif emploie moins de travailleurs: si son 

capital par tête est de k(l+c), l'égalité du capital total 

implique qu'en appelant L le nombre de salariés du système 

inférieur, dans l'autre système l'emploi total soit de 

L/(l+o). Dans un système en équilibre, qui d'une période â 

l'autre continue à réaliser un progrès technique neutre à un 

taux constant de a, le taux d'accroissement de la demande de 

travail sera de (g*-a)/(l+o) et par approximation de g*-o. 

C'est-à-dire que pour la même propension à accumuler, le 

taux d'accroissement de la productivité diminue d'autant le 

taux d'accroissement de la main-d'oeuvre. Ce raisonnement ap­

pelle toutefois des réserves. 

(i) Si le capital n'est pas malléable et que le progrès tech­

nique est continu,.la technique la plus productive ne sera 

appliquée que sur les investissements de la dernière période. 

Les entreprises dernièrement créés, même si elles fixent les 

prix à un niveau inférieur à celui de la concurrence, peuvent 

donc espérer réaliser un taux de profit plus élevé. Cette 

perspective poussera la propension à accumuler à un niveau, su­

périeur ä celui qu'elle aurait sana progrès technique. Par 

ailleurs les entreprises anciennes tendront à remplacer les 

vieux équipements par les nouveaux, de sorte qu'une partie 

de la capacité productive totale sera absorbée par des inves­

tissements à caractère substitutif. 

(ii) Au cas oü le salaire qui est convenu comme minimum n'aug­

mente pas proportionnellement à la productivité,a . baisse, 

et le taux d'accumulation maximum et en général la propension 

ä accumuler peuvent se relever. Cela se vérifiera notamment 

en 1' absence d'une organisation des salariés qui vise 1'adap-
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nation des salaires à l'amélioration de la productivité. Fau-

;;e de cette organisation on peut s'attendre ä ce que les ré­

sistances des travailleurs n'aient pas la même ampleur que 

celle que nous avons envisagée dans l'hypothèse d'une ré­

duction du salaire réel. Car une hausse du salaire inférieure 

ä la hausse de la productivité ne provoque pas les mêmes 

blessures qu'une réduction du salaire. Ceci au moins jusqu'au 

moment oü l'accroissement des inégalités sociales ne devient 

visible. Dans ces limites, le progrès technique neutre peut 

annuler la tendance de longue période à la baisse du taux de 

profit (cf. par. 22). 

<iii) Lorsque la réalisation d'une propension à accumuler plus 

élevée n'est empêchée que par la pénurie de raain-d*oeuvre, le 

progrès technique permet d'éviter l'obstacle. 

;iv) Etant donné qu'à parité de propension à accumuler le pro­

grès technique fait baisser la demande de main-d'oeuvre, pour 

un même taux de croissance de la population il y aura extension 

du chômage. Ceci pourra entraîner un effet déprimant sur le 

taux de salaire et solliciter une hausse de la propension à 

accumuler. 

Tous ces éléments font supposer que, pour une propension à ac­

cumuler donnée, l'impact du progrès technique neutre sur une 

situation oü avant il y avait une technologie stagnante, con­

siste dans un relèvement de la propension à accumuler et par 

conséquent aussi du taux de profit d'équilibre, et dans une 

baisse du coefficient du capital et de la part des salaires 

dans le revenu social. Dans une économie qui connaît le pro­

grès .technique à un taux constant, une accélération de ce taux 

dégagerait les mêmes effets. La tendance à la hausse de la pro­

pension à accumuler comporte des éléments d'autofreinage car 

en impliquant le passage à des techniques qui emploient davan­

tage de travail {effet qui toutefois tombera dans un monde à 

plusieurs marchandises) et en augmentant le taux de croissance 

de la demande de main-d'oeuvre, elle rend moins probable 1'ef-
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fet (iv). D'autre part cette tendance peut être freinée et 

même renversée par l'accroissement de la capacité de reven­

dication des travailleurs (par ex. par le prolongement de la 

durée des grevés) que comporte l'augmentation du salaire réel. 

L'impact de ce facteur ne saurait être mesurée sans recourir 

à une série de variables qui sortent du domaine traditionnel 

de l'économie, telles que par ex. la balance des frustrations 

et des compensations extrasalariales que les travailleurs en­

durent, en relation aussi avec les caractéristiques des change­

ments technologiques. 

26. Progrès technique orienté.- Considérons le cas d'un pro­

grès technique qui associe un coefficient du capital crois­

sant ä un taux de profit donné. Il s'agit en d'autres termes 

d'un progrès technique encourageant l'intensité du capital. Ce 

cas est représenté par la fig. 19, qui se rapporte ä deux pé­

riodes d'un systèmes ayant réalisé le taux de profit d'équili­

bre. Puisque cela présuppose la réalisation du taux d'accumu­

lation d'équilibre, il faut admettre que pour le même taux de 

profit, l'accroissement relatif de la productivité est constant 

dans le temps. Car une variation de ce dernier déplacerait la 

propension à accumuler et modifierait par ce biais le taux de 

profit. 

Fig. 19 
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Avec le progrès technique neutre, un régime de flexibilité 

dssprix assurait automatiquement l'adaptation du salaire à 

l'accroissement du produit par tête, de façon qu'au cours du 

temps la courbe reliant la part des salaires au taux de pro­

fit (fig. 16) reste la même. Par contre maintenant, pour un 

taux de profit donné, cette part diminue dans le temps: la 

courbe en question devient toujours plus concave vers l'ori­

gine. Malgré cela, le taux de salaire augmente, ce qui - au 

cas où il n'y a pas d'organisation forte des salariés - per­

mettra au processus de se poursuivre pendant quelque 

temps. Mais à la longue, il faut s'attendre à ce que les 

travailleurs deviennent sensibles aux manifestations de la 

dégradation d'..- la part salariale. Ceci est d'autant plus pro­

bable que ce type de progrès technique favorise la concen­

tration du capital, et par conséquent tend à réduire le nom­

bre de capitalistes et rend plus inégalitaire la répartition 

personnelle du revenu social. En augmentant les déséquilibres 

sociaux, le progrès technique orienté vers l'intensité du ca­

pital créé les conditions favorisant des réactions qui pousse­

ront à une baisse de la propension à accumuler. 

Le cas d'un progrès technique qui décourage 1'intensité du 

capital est exposé par la fig. 20. 

y(t-*l ) 

Fig. 20 
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Dans cette hypothèse, le progrès technique fait que le même 

taux de profit est assorti d'un coefficient du capital plus 

bas. Ce qui toutefois n'empêche pas que le capital par tra­

vailleur puisse continuer à augmenter. Les effets sont oppo­

sés à ceux que nous venons d'envisager par rapport à l'orien­

tation vers la hausse de l'intensité du capital. Au cours du 

temps la part des salaires dans le revenu social tend à s'é­

lever. Les tensions sociales provoquées par le mécanisme éco­

nomique seront moins aiguës qu'avec les autres types de pro­

grès technique et donc les chances de stabilité du taux d'ac­

cumulation et du taux de profit seront plus fortes. 



Chapitre VI 

PLUSIEURS PRODUITS 

27. Croissance équilibrée.- Rapprochons-nous de la réalité 

en envisageant un système où il y a plusieurs marchandises. 

Par souci de simplification, nous continuerons à supposer 

que la durée de vie des moyens de production soit éternelle 

et qu'il y n'y ait pas de capital circulant. En outre nous 

ne retiendrons pas le cas de la production conjointe. Ces 

limitations peuvent être facilement éliminées au moyen des 

recherches appartenant à la ligne qui découle des modèles de 

Von Neumann et de Sraffa , ligne dans laquelle ce chapitre 

se situe. 

On produit n biens: m qui ne sont employés que pour la pro­

duction, et n-m qui ne se prêtent qu'à la consommation. Pour 

commencer, supposons que pour chaque industrie on ne dispose 

que d'une seule technique de production. Appelons 1. la quan­

tité de travail et a,,, a21, .... a , la quantité des difféT 

rents biens de production qui sont nécessaires pour produire 

une unité de la marchandise 1. Par analogie l'ensemble des 

techniques sera le suivant: 

1I* all' a21' " ^ aml 

I2, a12, a22, .... am2 

1Ii* a l n ' a 2 n ' '-''3ITIn 

Supposons que le système a i t a t t e i n t le taux d'accumulation 

J . Von Neumann,"A Model of General Equil ibrium", Review of Economic 
S tud ies , vol . XI I I , 19^5-^6; P .Sraf fa , Production of Commodities by Means 
of Commodities, Cambridge, i960. 
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qui, pour une propension à épargner donnée des capitalistes, 

engendre le taux de profit qui incite à la perpétuation du 

même taux d'accumulation. Pour que cette perpétuation soit 

possible, il faut évidemment que la capacité de production 

de chaque industrie produisant des biens d'investissements se 

développe selon le même taux. D'autre part, étant donné que 

le salaire réel est constant, si la structure de la consomma­

tion ne varie pas, la capacité de production de chaque bien. 

de consommation doit aussi augmenter à ce rythme. Il en résul­

te que la structure des nouveaux biens d'investissements pro­

duits correspond à celle de la dotation en moyens de produc­

tion et qu'elle reste constante dans le'temps. Définissons-la 

par rapport à la marchandise n: X-, X„, ..., X , sont les 

quantités des biens 1, 2, ..., m qu'il faut produire pour 

chaque unité de n pour réaliser un taux d'accumulation g don­

né. De manière analogue, X .,. X „, ..., x , • 1, désignent 
m+l m+d n-l 

la quantité des différents biens de consommation que l'on pro­

duit par rapport à la marchandise n. La condition d'expansion 

uniforme de chaque industrie se traduit alors par le système 

d'équations suivant : 
g ( B11A1 • a12X2 • ... • aln ) = X1 

g ( R21X1 + a22X2 4 ... + a2n ) = X2 

lmlAl T ûm2A2 

(6.1) 

La structure de la production des biens de consommation dépend 

d'éléments externes à la technologie, tels que les besoins phy­

siologiques et les goûts des consommateurs. En la considérant 

comme une donnée, dans le système (6.1) il reste m inconnues: 

X , X , ..,, X , qui sont déterminées par les m équations. 

L'activité économique continue à reposer sur la même logique 

que nous avons vue dans les sections précédentes. Il y a une 

demande de biens d'investissements dont la structure dépend du 
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taux d'accumulation, comme les équations (6.1) le montrent. 

Les profits réalisés sur la vente de ces biens sont destines 

dans une proportion (1-s. ) à l'achat de biens de consommation. 

Les salaires payés aux travailleurs sont entièrement employés 

pour le même but. Le secteur des biens de consommation devra 

faire face à cette demande, à celle émanant des salaires et 

des profits auxquels elle donne lieu immédiatement, à la de­

mande faisant suite aux versements de ces rémunérations et 

ainsi de suite le long d'un processus où les rémunérations et 

donc la demande additionnelle sont de plus en plus bas. Le 

processus s'arrête lorsque la demande globale provenant des 

rémunérations est égale à l'offre. Dans ces conditions, puis­

que les débours salariaux de ce secteur retournent entière­

ment dans les caisses, les profits totaux P„ des industries 

de consommation correspondent aux achats provenant des rému­

nérations de l'autre secteur plus la consommation de ses pro­

pres capitalistes. En appelant I le chiffre d'affaire du sec­

teur des biens d'investissement et P la masse des profits y 

relatifs, nous avons la relation suivante: P? = I-s, P.+(1-s. )P?. 

De cette relation, si P représente les profits totaux du sys­

tème, on déduit que SjP=I. C'est-à-dire que le processus d'ex­

pansion de la demande, à partir d'un investissement donné, 

s'arrête lorsque la masse des profits dégage un volume d'épar­

gne égal aux investissements. En divisant ces grandeurs par la 

valeur des installations, et en considérant que dans cette lo­

gique les profits sont une fonction des investissements, nous 

retrouvons la relation: 

r = g/sk (6.2) 

Si w est le taux de salaire, les prix P1, p?, ..., p des n 

marchandises seront calculés comme il suit: 

I1W + r < S11P1 + a21p2 + ... • amlpm ) * P1 

l2w + r ( S12P1 + a22p2 + ... + am2pm ) = P2 (ß_3) 

V + r C alnpl + a2nP2 + ' ' " + amnPm ) ~~ P n 
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Afin que les équations relatives à la production des biens 

d'équipement jcuent un rôle, il faut - indépendamment de la 

relation (6.2) - qu'une partie des profits consiste de biens 

d'équipement. Nous postulons donc que la propension à épar­

gner des capitalistes est strictement positive. 

Supposons que le panier de la consommation des salariés ait 

la même structure que le produit du secteur des biens de con­

sommation. Cela implique que la consommation totale des capi­

talistes ait aussi cette structure. C'est évidemment une hy­

pothèse qui est d'autant moins réaliste que le taux de pro­

fit est élevé et que la propension à épargner est basse. 

Mais elle n'entrave pas la recherche du but que nous pour­

suivons ici: étudier la forme de "la relation liant le salai­

re aux variations du taux de profit. Les grandeurs que le 

système {6.3) détermine doivent être mesurées par rapport à 

un étalon. Il convient que ce dernier soit constitué par le 

prix d'un panier de biens de consommation. Dès lors w nous 

donne le nombre de paniers qu'on achète avec la rémunération 

d'une unité de travail, et une variation de w quantifie di­

rectement la modification du salaire réel- Quant au taux de 

salaire nominal et aux prix absolus ils dépenderont de la 

quantité de monnaie en circulation et de sa vitesse de rota­

tion. Ecrivons donc la relation: 

VÂ.i + W1W + ••• + Pn =
 1 (6A) 

Si la structure des biens de consommation *m+1j ^m+?*'**
1 *' 

est connue, les n équations (6.3) et la relation (6.1J) nous 

permettent de déterminer les n prix et le taux de salaire en 

fonction du taux de profit. Si l'on veut déterminer seulement 

le taux de salaire et les prix des biens d'investissement, il 

sera avantageux de réduire la production de biens de consom­

mation à une seule équation: 
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( 1H1 +A+I + VA+ 2
 + ••• + 1 H } W + 

+ r { ( 3 I m + A + I
 + 3 I m V m + 2

 + ''' + 3In > Pl * 

( 3 2 m + A + l
 + 3Sm + 2V + 2

 + •" + a2n > P2 + 

+ (a _A . + a ^.X - + - .. + a ) p } = 1 (6.3*) mm+1 m+1 mm+2 m+2 mn m 

Dans ce cas, nous avons m+1 équations pour autant d'incon­

nues. A partir des relations (6.1) à (6.¾), on peut calcu­

ler la part des salaires dans le revenu social (W/Y), le re­

venu social par travailleur (y), le capital par travailleur 

(k), et, divisés par le nombre total de travailleurs, le 

produit du K"cteur des biens de consommation (c) et la con­

sommation des capitalistes {c, ) ; grandeurs o.ui, le système 

restant en équilibre, ne varient pas au cours du temps: 

(6.5) w =
 ( 1A * V2

 + ••- * 1U ] w 

X1P1 + A2p2 + ... + pn 

y = - Ü L J Q (6.6) 

V l + V2
 + ••• + 1H 

k =
 f Vl + »12*2 + - t a l n ) p l + 

Vl + '2½ + ••• + Xn 

( aaA + a22X2 + ••• + a2n ) P2 

V l * V 2
 + ••• + \ 

+ 

, ( a m A + am2*2 + ''• + amn > Pm (6.7) 

Vi + V2
 + ••• + K 

c = y - gk (6.8) 

( 1 - sk ) 
c„ = — gk (6.9) 
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28. Conditions d'existence d'une solution.- Il est à remar­

quer que les seules équations entrant en ligne de compte 

pour la détermination du taux de salaire sont celles qui con­

cernent la production des biens de consommation et des moyens 

de production qu'on emploie directement'ou indirectement pour 

fabriquer des biens de consommation. S'il y avait des biens 

échappant à cette règle, c'est-à-dire un ensemble de biens 

d'investissement qui seraient entièrement absorbés par les 

industries qui les fabriquent, donc sans servir au développe­

ment des industries de consommation, les équations correspon­

dantes devraient être supprimées. Mais il va de soi que du 

point de vue économique, une telle circonstance est absurde. 

Ces remarques ne suffiraient pas si dans le modèle nous a-

vions introduit des marchandises qui ne seraient consommées 

que par les capitalistes. Les équations correspondant à ces 

biens ne pourraient contribuer à déterminer ni le salaire 

ni les prix relatifs des autres marchandises, et elles de­

vraient être éliminées. On peut le vérifier rapidement en 

considérant une amélioration productive dans l'une de ces 

industries: pour un taux de profit donné, le prix de vente 

serait réduit, mais cela n'aurait pas d'impact sur les coûts 

des autres industries ni cur le salaire puisque la marchan­

dise en question ne constitue un input pour aucune industrie, 

et puisqu'elle n'entre pas dans le panier des biens-salaires .x 

D'autre part, si c? ren.ro d ' industrie existe, "1Ii -mirra trou­

ver des biens d'investissement qui ne soi en- evi icyês que n.ar 

elles, Les équations de ces derniers bienr; cîevrvdeiit ausîi 

être éliminées. 

Si les conditions que nous venons d'évoquer sont respectées, 

il est possible de démontrer que pour une propension à épar-

Cf. P. Sraffa, op. cit., par. 6 

ren.ro
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gner et une propension à accumuler données, les relations 

(6.1) à {6.4) possèdent une et une seule solution économique­

ment significative, c'est-à-dire qu'elle implique la non-né­

gativité des prix, des Quantités produites et du taux de sa-
., . 12 laire. 

29. Le taux de profit et le salaire maximum.- Si, pour une 

propension à épargner donnée, le taux d'accumulation d'équi­

libre augmente de plus en plus, celui-ci, ainsi que le taux 

(3e profit, atteindra une limite théorique maximale lorsque 

le taux de salaire deviendra nul. Dans ces conditions le re­

venu social n'est constitué que de profits, et le rapport entre 

le produit des deux secteurs correspond évidemment au rapport 

entre la propension à épargner et la propension à consommer. 

Dès lors, en gardant comme étalon le prix d'un panier de biens 

lie consommation, la valeur des investissements qui sont réali­

sés pour chacun de ces paniers sera aussi égale à ce rapport: 

V l + X2P2 + ••• + Vm = Sk / ( 1" Sk ) 

Une augmentation de la propension à épargner des c a p i t a l i s t e s 
entraîne l 'accroissement du taux d'accumulation maximum, tandis 
que la valeur maximale du taux de prof i t res te la même. Lorsque 
la propension à épargner sera égale à l ' u n i t é , et donc q u ' i l 
n 'y aura plus de production de biens de consommation, le taux 
d'accumulation maximal deviendra égal au taux de prof i t maxi­
mal . 

Le taux d'accumulation correspondant â un sa l a i r e nul ne peut 
naturellement correspondre à une s i tua t ion r é e l l e . Mais i l nous 
permet de calculer la l imite vers laquel le on tend quand les 
!propensions à accumuler et à" épargner s ' accro i ssen t . Pour l ' e s -

Pour ce genre de preuves c f . par ex. J .T .Schwar tz , Lectures on the Mathe­
ma t i ca l Method I n A n a l y t i c a l Economics, New York, 19Gl, p. 17-27, et P. New­
man, "P roduc t ion of Commodities by means of Commodit iss". Revue Suisse d ' E ­
conomie P o l i t i q u e et de S t a t i s t i q u e , mars 1952. 
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timer il suffit de prendre en compte les relations (6.1) à 

(6.3) et considérer g et r comme des inconnues. On peut dé­

montrer que ces équations nous donneront une seule valeur de 

g et de r économiquement significative. 

Pour des taux d'accumulation d'équilibre de plus en plus bas 

la part du capital total attribué au secteur des biens de 

consommation est de plus en plus élevé. De cette façon le 

système tend vers une limite théorique où le produit social 

ne consiste qu'en biens de consommation, le taux de profit 

est nul et le taux de salaire atteint le maximum consenti par 

la technologie. Défini en termes du panier des biens de consom­

mation, ce taux de salaire est de 

1 / (1 , + 1 „ + . . . + 1 ) m+1 m+2 n 

c'est-à-dire qu'il ne dépend que du nombre d'unités de travail 

nécessaires pour produire un de ces paniers. 

30. Variations du taux de profit avec une seule technique de 

production.- Les effets sur le salaire d'une variation du taux 

de profit seront montrés ci-dessous à l'aide d'un exemple numé­

rique. Considérons un système avec quatre industries {i=i,2,3,4). 

Les deux premières produisent des biens de production et les 

deux autres des biens de consommation. La propension à épargner 

des capitalistes est de 0,5 et le panier des biens de consom­

mation de (0,1IjI). Dans un premier temps, nous supposerons que 

chaque industrie ne peut recourir qu'à une seule méthode de 

production. Ces méthodes correspondent aux coefficients de pro­

duction unitaire suivants: 

Technique I 

i 

1 
2 
3 
4 

1 I 

1 
0 ,5 
1 
4 

a i i 

2 
1.5 
D, 5 

1 

a 2 i 

1 
0 , 5 
2 
4 

cf. J.T. Schwartz, op. cit. 



31 

En insérant ces paramètres dans les équations (6.1) à (6.<0 

et en les résolvant par rapport à une série de valeurs de g 

choisies arbitrairement nous arrivons aux résultats montrés 

par le tableau 2. Ceux-ci nous permettent de construire les 

courbes I des figures 21, 22 et 23. Dans la fig. 21 nous 

voyons que les variations du taux de salaire en fonction du 

taux de profit (ou du taux d'accumulation) se traduisent par 

une courbe concave vers 1'origine. Dans un système à une seu­

le industrie avec une seule technique nous avions par contre 

une droite (cf. la partie inférieure de la fig. 5). Il en 

irait encore de même dans l'hypothèse irréaliste selon la­

quelle le rapport entre les inputs physiques (travail et au­

tres moyens de production) serait le même pour toutes les in­

dustries. Dans notre exemple, les méthodes de production em­

ployées dans le secteur produisant des biens d'équipement exi­

gent davantage de capital que les méthodes servant à produire 

des biens de consommation. En effet, en divisant chaque input 

on biens d'équipement par l1input de travail qui lui est asso­

cié, et en considérant les industries des biens de consommar 

tion comme un agrégat (selon la relation 6.31) le tableau des 

méthodes de production devient le suivant : 

1 a,./1. a_./l. 
1i î 2i i 

•l 2 1 
2 3 1 
3+1 0,27 1,09 

où la proportion légèrement plus forte du deuxième input du 

!secteur de biens de consommation n'est pas à même de corriDen-

ser la moindre utilisation de l'autre bien d'équipement. Il 

ti1 ensuit que lorsque le taux de profit augmente, la hausse du 

profit unitaire est plus élevée dans le premier secteur: si le 

taux de salaire et le taux de profit doivent être les mêmes 

pour toutes les branches il faut donc que le rapport de prix 
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entre les biens d'investissement et les biens de consommation 

augmente. Cela implique qu'à l'intérieur du secteur des biens 

de consommation la valeur du capital par rapport à la valeur 

du produit augmente aussi. Le taux de salaire doit donc être 

réduit non seulement sous la poussée directe de la hausse du 

taux de profit mais aussi pour compenser la hausse du coût des 

moyens de production qui l'accompagne- Au fur et à mesure que 

le taux de profit augmente, pour un même accroissement de ce 

taux, on aura une diminution de plus en plus forte du taux de 

salaire. Ce qui se traduit graphiquement par une courbe con­

cave vers l'origine. 

L'accroissement du taux de profit, par l'intermédiaire juste­

ment de l'augmentation du rapport des prix entre les produits 

des deux secteurs, détermine aussi l'accroissement accéléré du 

produit par tête et du capital par tête. La courbe reliant la 

part salariale dans le revenu social au taux de profit reste 

aussi concave (voir la fig. 22), tandis que celle qui lie ce 

dernier à la valeur du capital par tête prend la forme crois­

sante indiquée par la fig. 23. La relation, qui est de crois­

sance accélérée, entre le produit et le capital par tête est 

représentée par la fig. 21. Ces deux dernières relations nous 

montrent une différence fondamentale par rapport au système à 

un seul produit avec une seule technique. Dans ce système, à la 

place des courbes I des figures 23 et 24 nous aurions une droi­

te parallèle à l'abscisse et respectivement un point, puisque 

le capital par tête et le coefficient du capital ne pourraient 

pas être influencés par une variation du taux de profit. Mainte­

nant pour déterminer la valeur de ces deux grandeurs nous devons 

d'abord connaître le taux de profit. C'est qu'auparavant, le 

capital pouvait être déterminé en termes physiques (par ex. en 

tonnes du seul produit qui le constituait) et le coefficient du 

capital était le rapport entre deux quantités du même bien, donc 

n'était pas affecté par des variations de prix. Par contre, des 

que le capital et le produit sont constitués de plusieurs biens, 
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le calcul en termes physiques n ' e s t plus possible: pour ad­
dit ionner les quanti tés des différents biens i l faut les mul­
t i p l i e r par leur pr ix . Et nous savons, comme le montre le 
exemple numérique, qu'à la su i te des différences dans la 
s t ruc ture des inputs , l es prix r e l a t i f s varient en fonction 
du taux de p ro f i t . 

31. Variations du taux de prof i t avec plusieurs techniques de 
production.- Nous supposons â présent que dans chaque industr ie 
on puisse recourir à une deuxième méthode de production. Pour 
que c e l l e - c i consti tue une a l t e rna t ive possible à la première, 
i l ne faut pas que tous les inputs soient supérieurs ou infé­
r i eu r s aux inputs de l ' a u t r e , sans quoi e l l e se ra i t re je tée ou 

14 
acceptée en toutes circonstances. Prenons les données su i ­
vantes : 

Technique I I 

1 

1 

2 

3 
4 

1. 
1 

2 

1 

1,5 

3 

a . 
1 1 

1 

0,5 

1 

2 

a 2 i 

2 

1 

1,5 

5 

En procédant comme dans le cas de la technique I , nous a r r i ­
vons aux r é su l t a t s contenus dans le tableau 3- Ceux-ci nous 
permettent de construire les courbes I I des f ig . 21 à 2*1. On 
remarquera que les courbes ont une forme opposée à cel le de la 

I l va de soi que ce principe n 'est valable que dans le cadre d'une analy­
se des tendances de longue période. Dans une approche plus voisine de la 
réa l i té historique, i l faudrait considérer qu'aussi lonsteraps qu ' i l y a 
pénurie d'équipements supérieurs, i l est avantageux de recourir aussi S des 
techniques dépassées, 
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technique I. Cela depend du fait que maintenant le secteur 

des biens d'équipement présente un rapport capital/travail 

plus faible que celui du secteur des biens de consommation. 

Le tableau des inputs capital/travail est en effet le suivant: 

i 

1 

2 

3 + 4 

S i ^ i 

0,5 

0 ,5 

0,66 

a 2 . / l . 

1 

1 

1,55 

On remarque que la structure des inputs des deux premieres in­

dustries est la même. C'est ce qui explique, comme on peut 

le vérifier par le tableau 3, que le rapport entre le prix des 

biens correspondants à ces industries n'est pas influencé par 

le changement du taux de profit. Dans ces conditions ce rapport 

est égal à celui des inputs de travail, c'est-à-dire qu'il est 

égal à 2 (les petits écarts que le tableau 3 montre par rapport 

à cette valeur sont imputables au caractère d'approximation des 

calculs). 

Les chiffres ont été choisis de façon à ce que dans la fig, 21 

il y ait deux points d'intersection, A et B. Pour que les tech­

niques soient alternatives, un point d'intersection au moins 

est nécessaire. Des raisons de simplicité nous poussent à écar­

ter les techniques résultant des différentes combinaisons pos­

sibles à partir des méthodes de production contenues dans les 

techniques I et II. Remarquons toutefois que le nombre de ces 

combinaisons se réduit si les biens produits ont des caracté­

ristiques physiques différentes, car déjà la production d'un 

seul bien d'investissement alternatif impliquerait normalement 

une modification des inputs dans toutes les branches qui l'em­

ploient directement. Si la différence physique concerne aussi 

les biens de consommation, pour que les deux systèmes soient 

comparables, il faudra que la satisfaction tirée des deux 
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paniers de biens de consommation soit la même. Normalement 

cela comportera des différences dans la structure des paniers. 

Pour un taux de profit donne, supposons qu'on choisisse celle 

des deux techniques qui permet de minimiser le3 prix, ce qui 

revient à maximiser le salaire réel. Dans une optique oü l'on 

renoncerait à voir le taux de profit comme une fonction du 

taux d'accumulation, on pourrait également poser le problème 

d'une autre façon: choisir la technique qui, pour un taux de 

salaire donné, permet de maximiser le taux de profit. La fig. 

21 nous montre que pour un taux de profit inférieur ä 0,10 ou 

supérieur à o,31 le choix portera sur la technique II; pour un 

taux de profit supérieur à 0,10 mais inférieur à 0,31 il porte­

ra sur la technique I, tandis que pour un taux de 0,10 ou de 

0,31 il est indifférent d'adopter l'une ou l'autre technique. 

La relation entre le salaire effectif et le taux de profit 

est ainsi une courbe qui présente des segments concaves et 

d'autres convexes, courbe que nous avons indiquée par des ha­

chures. 

W 

0.28 

0.10 0.31 0.37 0.50 

Fig. 21 
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32. Problèmes de mesure de Ua répartition du revenu.- Dans 

la fig. 22 on remarque que lorsqu'un changement de technique 

intervient, la part salariale dans le revenu social varie 

brusquement. Cette variation n'est pas provoquée par des mo­

difications importantes du taux de salaire, mais par la dif­

férence du prix et des quantités des biens d'équipement qui 

existe entre les deux systèmes technologiques pour le même 

taux d'accumulation. Pour éviter cette illusion d'optique 

il nous semble avantageux de mesurer la répartition du re­

venu par le rapport du salaire effectif au salaire maximum. 

Dans ce cas, en mettant en abscisse le taux de profit, nous 

aurions évidemment une courbe marquée d'hachures identique 

à celle de la fig. 21. Mais elle couperait l'ordonnée où 

celle-ci a une valeur de 1; le premier changement de tech­

nique interviendrait lorsque w/w est de 0,72 et le deuxi-
max 

ème lorsque w^w est de 0,30, Si la répartition du revenu 

doit constituer un indicateur du sacrifice supporté par les 

salariés pour financer les investissements et la consomma­

tion des capitalistes, ce critère nous semble préférable. En 

effet ce sacrifice consiste en une privation en biens de con­

sommation: il doit donc être calculé par rapport à une situa­

tion où on ne produirait que des biens de consommation qui 

par ailleurs iraient entièrement aux travailleurs. Dans une 

approche plus fine, on pourrait considérer que dans la mesure 

où les investissements se traduisent par la création de nou­

veaux postes de travail, ce sacrifice à une contrepartie. La 

privation subie par les salariés serait alors mesurée par le 

rapport du salaire effectif au salaire d'un régime où il y 

aurait le même taux d'accumulation et aucune consommation de 

la part des capitalistes. 
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0.10 D.31 0.37 0.50 
r 

Fig. 22 

3'J. Le capital par tête.- Dans la fig. 23 la courbe marquée • 

de hachures nous montre la relation effective liant le capital 

par tête au taux de profit: contrairement au cas d'un régime 

Ii un seul produit avec plusieurs techniques, l'augmentation du 

taux de profit ne détermine pas une diminution continue du ca­

pital par tête. Si à la place du prix d'un panier de biens de 

consommation nous avions choisi un autre numéraire, la forme 

de la courbe en serait affectée : mais les changements de tech­

nique interviendraient toujours par rapport au mêmes taux de 

profit. Pour mieux comprendre les conséquences que le retour â 

une technique précédemment abandonnée a pour la théorie tra­

ditionnelle, on peut se rapporter â la fig. 2*4. Lorsque le 

•;aux de profit s'élève à partir d'un niveau nul, on commence 

par choisir la technique II, en se situant à l'extrémité droite 

de la courbe II. Au fur et à mesure que le taux de profit aug­

mente, la valeur du capital et du produit par tête diminue 

,jusqu'au moment où, avec un taux de profit proche de 0,10, on 
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0.10 0.31 

Fig- 23 

Fig. 24 

K 
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passe à la technique I. Après le changement de technique, la 

valeur du capital et du produit par tête s'accroît parallè­

lement au taux de profit jusqu'à ce que ce dernier ait atteint 

un niveau de 0,31- On passe alors de nouveau à la technique II 

et l'évolution des deux variables redevient celle qu'on avait 

au départ. La relation effective entre celles-ci est montrée 

par la partie des courbes marquée de hachures et la direction 

de l'évolution en fonction du taux de profit est indiquées 

par des flèches. Ce graphique est à comparer à la fonction 

de production pour un seul produit (fig. 1*0. Dans ce dernier 

cas deux techniques correspondaient à deux points de la cour­

be. La technique employant plus de capital par tête donnait 

lieu nécessairement à un produit par tête plus élevé et un 

accroissement du taux de profit favorisait nécessairement le 

passage à la technique employant moins de capital par tête. 

Ce graphique nous servait à déterminer la technique choisie. 

Maintenant que nous prenons en compte plusieurs produits, le 

graphique correspondant - qui, pour une pleine analogie de­

vrait comprendre un nombre très élevé de techniques - ne peut 

plus nous rendre service: car pour construire la "fonction 

de production" traditionnelle (la courbe accompagnée de ha­

chures) nous devons déjà connaître au préalable la technique 

choisie (sur la base de la relation entre taux de profit et 

taux de salaire en fonction des différentes techniques possi­

bles, telle qu'elle est représentée par la fig- 21). 

3*1. Autres objectifs de maximation.- Pour le capitaliste, la 

technique qui maximise le taux de salaire pour un taux de 

profit donné, n'est pas nécessairement la plus avantageuse. 

En effet il est dans son intérêt, pour un taux de profit don­

né, de choisir la technique qui lui permette de maximiser sa 

consommation réelle. Et il n'est pas certain que les deux ob­

jectifs mènent au même choix technologique. La fig. 25 repré­

sente la consommation des capitalistes, en termes de paniers, 

pour chaque travailleur employé et selon qu'on adopte l'une 

ou 1'autre technique. 
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D.2B 0.37 
r 

Fig. 25 

Il en ressort que pour un taux de profit inférieur à 0,28 ou 

supérieur à 0,37, les capitalistes ont intérêt à choisir la 

technique II; si ce taux se trouve entre ces deux valeurs, 

la dernière y comprise, le choix devrait porter sur la tech­

nique I, tandis que pour un taux égal à 0,28, les deux solu­

tions sont également avantageuses. 

Nous savons que la consommation des capitalistes dérive di­

rectement ou indirectement et par le biais de la propension 

à consommer, du niveau des investissements. Sa maximation 

pour un taux d'accumulation donné est donc réalisée en recou­

rant à la technique qui implique la valeur la plus élevée des 

investissements. Ainsi c'est le renchérissement progressif 

des biens d'équipement par rapport aux biens de consommation 

dans le cadre de la technique I, comparé à l'évolution en 

sens inverse caractérisant la technique II, qui rend prifé-
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rable la première technique à partir d'un taux de profit de 

0,28. Le retour successif à l'autre méthode est par contre 

expliqué par l'impossibilité de dépasser un taux de profit 

de 0,37 avec la technique I. Naturellement si on considère 

que le salaire ne peut descendre au-dessous d'un seuil mini­

mal, le retour à la technique II devra intervenir avant. 

En comparant la fig. 25 aux fig. 21 et 22 on constate que si 

l'objet de la maximation est la consommation des capitalistes 

plutôt que le salaire, on recourt à la même technique et par 

conséquent à la même répartition du revenu social seulement 

lorsque le taux de profit est inférieur à 0,10, ou se situe 

entre 0,28 et 0,31, ou dépasse 0,37. Dans les autres cas la 

poursuite de la maximation de la consommation des capitalistes 

implique un salaire et une part salariale plus faibles. En 

faisant augmenter la propension à épargner des capitalistes, 

les possibilités de divergence en fonction de l'objet de la 

maximation diminuent. D'un autre point de vue, on peut affir­

mer que, toute chose égale par ailleurs, dans un régime socia­

liste (oü la consommation des capitalistes n'existe pas) l'ho­

rizon des techniques à appliquer est différent de celui qui 

vaut pour un système où le choix serait subordonne à l'inté­

rêt des capitalistes. 

jll est aussi possible d'envisager que l'objet à maximiser pour 

un taux de profit donné consiste dans le volume des biens de 

consommation. C'est l'objectif dont un gouvernement pourrait 

encourager la poursuite lorsque les biens de consommation -

par le biais du système fiscal et des assurances sociales -

doivent aussi servir à entretenir des personnes inactives ou 

des dépendants du secteur public. Dans la fig 26 on trouve 

les courbes représentant le nombre de paniers de biens de con­

sommation qui sont produits pour chaque travailleur selon les 

deux techniques et en fonction du taux d'accumulation. L'ho­

rizon des techniques qui assurent la maximation de la produc­

tion de biens de consommation est défini par la ligne accom-
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pagnée d'hachures. Pour un taux d'accumulation infér ieur ä 
0,1 ou supérieur à 0,185 on choisera la technique I I ; s i le 
taux d'accumulation est compris entre ces deux valeurs , la 
dernière inc luse , la technique a l t e rna t ive sera préférable; 
pour un taux de 0,1 les deux techniques sont également avan­
tageuses. En considérant le taux de prof i t correspondant à 
ces valeurs , on constate que le passage à la technique I se 
produit maintenant lorsque le taux dépasse le niveau de 0,2. 
Celui-ci se s i tue entre la valeur qu'on aura i t avec l ' ob jec ­
t i f de maximation du sa la i re (0,1) et la valeur correspon­
dant à la maximation de la consommation des cap i t a l i s t e s 
(0,28). Par contre , comme dans ce dernier cas , le retour à 
la technique I n ' i n t e rv i en t que pour un taux de prof i t su­
périeur à 0,37, qui est le taux maximum consenti par ce t te 
technique s i la propension à épargner est de 0,5- Dans l ' o p ­
tique de l ' i n t é r ê t des s a l a r i é s , l 'adoption du nouvel objec­
t i f de maximation est donc généralement préférable à celui 

15 
de la maximation de la consommation des c a p i t a l i s t e s . Sou­
lignons toutefois que, comme notre exemple le prouve, pour 
un ensemble relativement important de valeurs du taux de pro­
f i t , le sa la i re et la r épar t i t ion du revenu peuvent ê t re in­
dépendants de l ' ob j e t de la maximation. 

Supposons maintenant que la propension à épargner des capi ta­
l i s t e s augmente. Cela donne l ieu à une augmentation du taux 
d ' accumula t ion maximum qu 'on peut r é a l i s e r avec l e s deux 

t e c h n i q u e s ; c ' e s t - à - d i r e que l e s deux courbes de l a f i g . 26 

peuvent s 'a l longer . Ainsi le retour à la technique I I se fera par 

Si la maximation de la masse des biens de consommation est accompagnée 
de prélèvements fiscaux, la comparaison se rapportera à la situation d'a­
vant le paiement des impôts. Pour qu'elle reste entièrement valable i l 
faudra aussi que l ' intervention fiscale n ' a i t pas de conséquences sur la 
structure des prix. 
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rapport à un taux d'accumulation plus élevé que 0,185, 

Ü.20 . 

D.15 

0.10 0.18 

Flg. 2G 

Ei'autre part le même taux d'accumulation donnera lieu cette 

fois à un taux de profit plus bas, de sorte que les points 

de changement des techniques tendront à se rapprocher de ceux 

qu'on connaît pour le cas de maximation du salaire. A la li­

mite, lorsque la propension à consommer des capitalistes de­

vient nulle, c'est-à-dire que le taux d'accumulation devient 

égal au taux de profit, les points de changement de technique 

fournis par les deux critères seront les mimes. C'est-à-dire 

que la courbe I de la fig. 26 finira par couper la courbe II 

t;n relation avec un taux d'accumulation de 0,31. La fig. 26 

devient ainsi identique à la fig- 21. Resultat escompté, puis­

que si les travailleurs seuls consomment, il est évident que 

pour un taux d'accumulation donné, la maximation du salaire 

:réel ou de la production de biens de consommation reviennent 

au même. Mais ce résultat a le mérite de nous montrer que 

dans ces circonstances, qui sont notamment celles d'un régi­

me socialiste, le choix de la technique peut se faire sans 
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recourir au calcul des prix. En effet les valeurs de c sont 

estimées exclusivement à partir des équations (6.1). 

35- Généralisation.- Dans l'exemple que nous avons choisi 

pour chaque technique nous avions une courbe ou concave ou 

convexe. Cela provenait du fait que les biens d'investisse­

ment étaient produits par des méthodes impliquant toutes des 

inputs capital/travail plus élevés ou avec l'autre technique, 

plus bas, que ceux existant dans l'agrégat des industries de 

consommation. Dans ces conditions une variation du taux de 

profit faisait augmenter ou diminuer le prix de tous les biens 

d'équipement. Mais si la structure des inputs capital/travail 

n'a pas une telle caractéristique, le prix de certains biens 

d'équipement peut augmenter tandis que celui d'autres biens 

peut diminuer en fonction du taux de profit. Dès lors, la va­

riation de la valeur de l'ensemble des biens d'équipement em­

ployés par l'agrégat des industries des biens de consommation 

peut ne plus être univoque: par ex., ä partir d'un certain 

niveau du taux de profit, la réduction du prix d'un bien d'é­

quipement peut plus que compenser les effets de l'augmenta­

tion des autres prix; à la suite de quoi la valeur de l'en­

semble de ce capital cesserait d'augmenter et commencerait 

à diminuer. Il s'ensuivrait (cf. les par. 30 et 31) que la 

courbe reliant le taux de profit aux taux de salaire, de con­

cave deviendrait convexe. En général cette courbe sera com­

posée de plusieurs segments convexes et concaves, le nombre 

de points d'inflexion augmentant avec le nombre de biens pro­

duits. Par ex. dans le cas de deux techniques qui n'admettent 

pas d'autres combinaisons technologiques, et qui donnent lieu 

l'une à deux et l'autre à trois points d'inflexion, on serait 

confronté à la fig. 27- On constate que dans ces circonstances 

le retour à une technique précédemment abandonnée peut inter-
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F i g . 27 

venir plus d'une fo i s . Plus le nombre de techniques ex is ­
tantes est élevé, et plus nombreux sont les points d ' i n t e r ­
ject ion entre les courbes qui y correspondent. A la l im i t e , 
chaque point de la courbe marqué de hachures correspondrait 

à une technique différente de ce l les r e la t ives aux points 
17 adjacents. On disposerai t a ins i d'un horizon technologique 

formellement plus proche de celui que nous avons employé pour 

:.e régime à un seul produit (cf. f ig . l J t ) . 

Sur l e nombre maximum de poin ts d ' i n t e r s e c t i o n en t r e l e s courbes l i a n t 
le taux de s a l a i r e au taux de p r o f i t pour deux systèmes de product ion, 
cf. K. Bharadwaj, "On the Maximum Kumber of Switches Between Two Produc­
t i o n s " , Revue Suisse d'Economie Po l i t ique et de S t a t i s t i q u e , dec. 1970 
3 7 H 

.cf. P. Garegnani, Heterogeneous Capital, the Production Function and 
-the Theory of Distribution", Review of Economic Studies, vol. 37, 1970 
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36. Modifications de la propension à épargner et du panier des 

biens de consommation.- Dans ce chapitre nous avons envisagé 

une propension à épargner constante. Il est légitime de sup­

poser qu'en revanche un taux d'accumulation d'équilibre plus 

élevé soit associé à une propension à épargner plus forte. 

Il faut alors ajouter la relation suivante: 

sk= f(g) (6.10) 

Si l'on s'attend d'autre part qu'un accroissement du taux 

d'accumulation soit accompagné d'un accroissement du taux de 

profit, il faut que la hausse de la propension à épargner ad­

vienne à un rythme décroissant. Cette variation affectera la 

relation entre les taux d'accumulation et de profit mais lais­

sera inchangée la courbe reliant le salaire au taux de profit. 

Il est aussi plus réaliste de supposer qu'une modification 

du taux de salaire a des conséquences sur la structure de la 

consommation. Dans notre modele le taux de salaire est expri­

mé par rapport à un panier de biens de consommation connu au 

départ. Nous ne pouvons donc faire varier ce dernier en fonc­

tion du salaire sans raisonner en cercle. Par contre ces va­

riations peuvent être connectées au taux de profit. Laissons 

de côté les complications qui surgissent lorsque cette rela­

tion diffère selon les techniques. Il suffit donc d'ajouter 

la fonction : 

<W W - - W = f (r) (5-11} 

Le changement du contenu du panier maintenant nous interdit 

de comparer des taux de salaire relatifs ä des taux de pro­

fits différents. Par contre il nous est possible d'évaluer 

l'impact que ces changements ont sur le choix de la technique. 

Ceux-ci affectent les inputs capital/travail de l'agrégat des 

industries des biens de consommation. De sorte que pour cer­

tains taux de profits, ces inputs peuvent être plus élevés 

et pour d'autres plus bas que les inputs capital/travail de 

l'autre secteur. Graphiquement cela signifie que la courbe 
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salaire-profit, d'entièrement concave ou convexe qu'elle 

était, peut maintenant devenir en partie concave et en par­

tie convexe. Ainsi, le nombre de points de retour à une tech­

nique précédemment abandonnée peut augmenter. Par exemple on 

peut passer d'une représentation analogue à celle de la fig. 

21, à un graphique du genre de la fig. 27-

37 • Références à la théorie.- Pour situer le contenu de ce 

chapitre nous prendrons comme point de repère le modèle de 
1 o 

Sraffa. Celui-ci se fonde sur le système d'équations ana­

logue aux équations (6.3) mais qui dans la version incluant 

le capital fixe comprend aussi les amortissements et le ca­

pital circulant. Chez Sraffa il n'y a pas d'explication sur 

la manière dont se détermine le taux de profit, exceptée 
l'allusion à une influence possible des taux de l'intérêt 

19 
monétaire. Ce point peut être éclairci en insérant le mo­
dèle dans un cadre dynamique, par l'adjonction des équations 
(6.1).Ainsi le taux de profit pourra être considéré comme une 
fonction du taux d'accumulation. Le modèle ressemble alors 

20 
à celui de Von Neuman. Mais nous y insérons la possibilité 

qu'une partie des profits soit consommée. Et nous supposons 

que les produits présentent des caractéristiques physiques 

telles qu'ils soient susceptibles d'être employés ou comme 

biens d'équipement ou comme biens de consommation et non pour 

les deux buts à la fois. Cette hypothèse semble plus proche 

de la réalité que l'hypothèse opposée. Elle permet aussi d'ex­

primer le salaire en termes de biens de consommation et non, 

comme chez Sraffa, en termes de l'ensemble des biens qui com­

posent le revenu social. Ce faisant, nous avons pris la posi-

î ft 
P. Sraffa, op.cit. 

19 
ibid., par. kk 

20 
J. Von Neuman, op.cit, 



100 

tion adoptée par Garegnani dans une étude ä laquelle nous 

avons largement emprunté la manière de présenter le pro­

blème du retour des techniques, et à laquelle nous renvo-
21 

yons pour une généralisation de l'analyse de ce problème. 

21 

P. Garegnani, op.cit. Pour un compte rendu du débat concernant le re­
tour des techniques et une vaste bibliographie voir: 
G.C. Harcourt, Some Cambridge Controversies in the Theory of Capital, 
Cambridge, 1972 



Chapitre VII 

PROGRES TECHNIQUE AVEC PLUSIEURS PRODUITS 

38. Progrès technique neutre.- Dans ce qui suit nous étudie­

rons l'impact du progrès technique sur le salaire et sur la 

répartition du revenu d'un système à produits multiples. 

(i) Considérons d'abord deux systèmes identiques dans tous 

points, sauf que dans l'un la productivité physique des tra­

vailleurs est plus élevée et dans la même mesure pour toutes 

les industries et les techniques. Nous entendons par cela que 

les coefficients de production ne se différencient que pour 

le travail, qui dans un cas est de 1. et dans l'autre de 

1. (l-o) pour i=l,2,...,n, oü 0 représente l'amélioration 

de la productivité du travail. 0 exprime donc non seulement 

l'effet d'un accroissement de l'habileté, de l'effort ou de 

l'organisation du travail, mais aussi la réduction de main-

d'oeuvre provoquée par une modification des machines. Si nous 

sortons du cadre habituel pour envisager des rendements d'é­

chelle décroissants (à la suite de la rareté des ressources 

naturelles) le facteur 0 sera considéré au net de cet effet 

négatif. Le taux de progrès technique dépendra notamment des 

capacités créatives (variable d'ordre sociologique) et du 

montant des investissements (en termes relatifs, du taux d'ac­

cumulation et de la part de celui-ci) consacré directement 

ou indirectement au changement technologique. 

En donnant un coup d'oeil aux éq. (6.3) et (6.¾) il apparaît 

que dans le système à plus haute productivité l'équilibre est 

assuré lorsque le coût salarial unitaire est égal à celui de 

l'autre système. C'est-à-dire que son taux de salaire sera 

de w/(l-o), où w est le salaire du système moins productif, 

tandis que les prix seront les mêmes. Puisque l'amélioration 

salariale est la même dans le cadre de toutes les techniques, 

le retour à des méthodes de production précédemment abandon-
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nées interviendra pour les deux systèmes par rapport au même 

taux de profit. Lorsque le taux de salaire est nul, une amé­

lioration de la productivité du travail ne permet pas de ré­

duire les coûts:le taux de profit maximum reste donc le même. 

Par contre pour un taux de profit nul, le taux de salaire du 

système plus productif sera de w /(l-o), oü w „ est le taux 

de salaire maximum de l'autre système. Par consequent la cour­

be de la répartition du produit social, mesurée par le rap­

port w/w est la même dans les deux systèmes. C'est cet in-
IHa. X 

dicateur de la répartition qui aura ici notre préférence, 

pour les raisons indiquées dans le par. 32. Remarquons aussi 

que les améliorations productives touchant au seul travail 

n'affectent pas les éq. ¢6.1) et donc la structure des inves­

tissements. Dans ces conditions, comme les prix sont les mêmes 

dans les deux cas, la valeur du capital et du produit social 

par travailleur augmentent dans la même proportion que les 

salaires, et le coefficient du capital ne change pas. Ce cas 

de progrès technique correspond donc au critère de neutrali­

té de Harrod que nous avons examiné dans le par. 25-

Les conséquences de ce type de progrès technique sur la cour­

be effective reliant le taux de salaire au taux de profit 

sont montrées par la fig. 28, qui se rapporte aux chiffres 

de notre exemple numérique et pour O=O1I. 

(ii) Supposons que la différence de technique entre deux sys­

tèmes concerne les inputs en travail et en moyens d'équipe­

ment des seules industries de biens de consommation. Ces in­

puts dans le premier système sont inférieurs à ceux de l'au­

tre dans une proportion o. Alors à parité de a, l'effet sur 

le salaire et sur la répartition est le même que dans l'hy­

pothèse (i). Pour vérifier, multiplions la partie de gauche 

de l'équation (6.3) par le facteur l-o. Afin que cette partie 

de 1'équation continue d'être égale à 1'unité,pour un même 

taux de profit, il faut multiplier les prix et le taux de sa­

laires par _1_ . D'autre part, en introduisant cette modifi-



103 

Fig. 28 

cation des prix et des salaires dans les équations relatives 

aux biens d'équipement, les deux parties de chacune de ces 

équations 3e trouvent multipliées par le même facteur : 
l-o 

c'est-à-dire que la condition d'équilibre entre le coût de 

production et le prix reste respectée aussi dans ce secteur. 

Pour comprendre la raison économique de l'analogie entre les 

cas (i) et (ii), remarquons d'abord qu'ils ont en commun la 

réduction des inputs en travail du secteur des biens de con­

sommation. Il s'agit donc d'expliquer seulement pourquoi une 

réduction des inputs en biens d'équipement de ce secteur a 

le même effet qu'une diminution des inputs en travail de 

l'autre. A cette fin, il convient de considérer le rôle du 

surplus réalisé dans le secteur des biens de consommation. 
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Ce surplus correspond d'un côté aux profits du secteur, et 

de l'autre aux achats de biens de consommation effectués par 

les salariés du secteur des biens d'équipement et par l'en­

semble des capitalistes. Si la propension à épargner de ces 

derniers se modifie, à parité de taux de profit le surplus 

ne change pas: par ex. une baisse de la consommation des 

capitalistes dans ce cas donne lieu à un accroissement des 

achats en biens d'investissement qui entraîne une hausse de 

l'emploi dans ce secteur se traduisant par une augmentation 

de la demande de biens de consommation exactement égale à 

la baisse de la demande provenant des capitalistes. Pour fa­

ciliter le raisonnement nous pouvons alors supposer que s. =1, 

c'est-à-dire que tout le surplus de biens de consommation est 

absorbé par les salariés du secteur des biens d'équipement: 

considérer une.autre propension à épargner n'aurait pas de 

conséquence sur le taux de salaire. Envisageons maintenant 

une réduction des inputs en biens d'équipement des industries 

produisant des biens de consommation. Les livraisons de biens 

d'équipement pour chaque panier de biens de consommation à 

produire diminueront de a, de même que les livraisons portant 

sur les moyens de production employés pour fabriquer ces biens 

d'équipement. Ainsi la quantité produite par chaque industrie 

de biens d'équipement diminue de a, ce qui provoque une réduc­

tion proportionnelle du nombre de travailleurs employés par 

ces industries. C'est-à-dire qu'avec les mêmes taux de salai­

re et de profit qu'avant le progrès technique, le surplus à 

traduire en hausses salariales est le même que dans l'hypo­

thèse d'une réduction de o des inputs en travail du secteur 

des biens d'investissement. 

39. Progrès technique total favorisant l'accumulation: (a).-

(i) Supposons que la différence technologique entre deux systè­

mes soit seulement relative aux inputs en biens d'équipement 

qui dans un cas sont tous plus bas que dans l'autre, dans une 

proportion de a. Ceci peut faire suite soit à un changement tech-
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nologique des installations, soit à une amélioration de l'ha­

bileté, de l'effort ou de l'organisation du travail (le même 

nombre de travailleurs assiste plus de machines qu'avant). 

ï:n considérant les équations (6.3) et (6.1J), on constate im­

médiatement qu'à parité du taux de salaire, le taux de profit 

du système supérieur sera de r , ou r est le taux de pro-
l-o 

rit de l'autre système, et les prix sont les mêmes. Cette 

relation vaut aussi pour déterminer le taux de profit maximum. 

D'autre part, pour un taux de profit nul le taux de salaire 

(ist égal dans les deux cas. Il s'ensuit que ce type de pro­

grès technique déplace la courbe salaire-profit de la façon 

montrée par la fig. 29, qui se réfère à notre exemple et pour 

«3 = 0,1. 

r r_ r„ r r 
3_ 2 2_ max max 

1-0 1-0 1 -n 

Fig- 29 
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Ce graphique est aussi représentatif de l'évolution de la 

part des salaires dans le produit social (mesurée par "/Wj11Ox) 

qui peut être lue en donnant à w la valeur unitaire. 
nia x 

C'est-à-dire qu'une augmentation de la productivité de l1en­

semble des biens d'équipement améliore la répartition du re­

venu. L'amélioration tend à être d'autant plus forte que le 

taux de profit est élevé, sauf dans l'intervalle où les taux 

de profit se situent entre les anciens et les nouveaux points 

de retour à une technique précédemment abandonnée. Le taux 

d'accroissement des salaires en fonction du taux de profit 

relatif à la fig. 29 est présenté par la courbe (2) de la 

fig. 1JS (la courbe (1) se rapporte au cas de la fig. 28). 

(ii) Lorsque la réduction des inputs affecte le travail et 

les autres moyens de production employés dans le secteur des 

biens d'équipement, â parité de o l'impact sur le salaire 

et la répartition est le même que dans les circonstances que 

nous venons d'examiner. En effet les deux cas ont en commun 

une productivité plus grande des moyens de production du sec­

teur des biens d'équipement. Et quant à la diminution des 

inputs en travail de ce secteur nous savons que, pour les 

motifs vus dans le paragraphe précédent, elle équivaut à 

une baisse des inputs en biens d'équipement de l'autre sec­

teur. 

40. Progrès technique total favorisant l'accumulation: (b).-

Si la différence technologique concerne et le travail et les 

biens d'équipements de toutes les industries du système, les 

effets examinés dans les deux paragraphes précédent s'addi­

tionnent. De sorte qu'à partir d'un couple de valeurs (w,r) 

donné, concernant le système moins productif, il est possi­

ble de déterminer les valeurs (..w. , . r-.) appartenant à l'au-

l-o l-o 

tre système. Par ailleurs cette variation de w et de r lais­

sera inchangés les prix et la quantité des moyens de produc­

tion, donc la valeur du capital. Puisque dans ce cas le rap­

port entre le salaire et le taux de profit reste le même, 



107 

graphiquement le nouveau point se situera le long de la droite 

qui coupe l'origine avec une pente de w/r. Par rapport à no­

tre exemple on aura donc la situation suivante (c=0,l): 

W 

max 
1 -a 
w 
max 

w i Y _ 
1-0 

w 1 

1 - C T K Lk""" '"Iî x 
1 __!_ 
1-0 1-0 1-0 

FIg. 30 

En ajoutant l'amélioration de la productivité du travail à 

un système ou s'est déjà vérifiée une réduction des inputs 

en biens d'équipement, le salaire augmente dans la même pro­

portion que le taux de salaire maximum. Ainsi la répartition 

du revenu social reste la même que dans l'hypothèse du seul 

accroissement de la productivité des biens d'équipement. 

Eans la fig. HH, qui montre justement la valeur de v/v 
max 

selon le taux de profit et pour les données de notre exemple, 

la courbe (3)> qui se rapporte au cas présent, est la même 

que la (2), qui se réfère à l'hypothèse du paragraphe précé­

dent) la courbe (1) se référant à la situation où seule la 

productivité du travail augmente. L'accroissement du taux de 
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salaire (voir la courbe (3) de la fig. ^8) si Aw/w est la va­

leur correspondante dans le cas d'une seule reduction des 

inputs des biens d'équipement, sera maintenant de 

Aw + o 
w{l~o) l-o 

1(1. Progrès technique total favorisant l'accumulation: (c).-

Nous avons déjà signalé l'analogie des effets des améliora­

tions productives concernant les inputs en biens d'équipe­

ment du secteur de la consommation et de celles touchant 

les inputs en travail de l'autre secteur. Ces deux cas de 

progrès technique ne modifient pas le taux de salaire et de 

profit maximum. Ainsi la courbe salaire-profit ne se modifie 

que parce que le relèvement du rapport capital-travail dans 

le secteur des biens d'investissement (ou la réduction de 

ce rapport dans l'autre secteur) la rend plus concave vers 

l'origine. La fig. 31 nous montre cela pour les données de 

notre exemple (O=O1I). 

Fig. 31 

T 
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Cette courbe est aussi représentative de la répartition du 

revenu et nous la retrouvons sous chiffre (4) dans la fig. 44. 

Quant au taux d'accroissement du salaire, la courbe (4) de 

la fig. 48 nous indique qu'il augmente en fonction du taux 

de profitj en tendant vers la valeur ° , laquelle corres-
l-o 

pond au cas de la réduction générale des inputs de travail 

(ou de la réduction de tous les inputs des industries des 

biens de consommation). Ceci s'explique aisément: plus le 

taux de profit est élevé et plus forte est la proportion de 

travailleurs employés à produire des biens d'équipement; à 

la limite une amélioration de leur productivité coïncidera 

donc avec l'amélioration de la productivité de tous les tra­

vailleurs. 

42. Progrès technique total favorisant l'accumulation; (d).~ 

(i) Si l'amélioration productive affecte en même temps l'équi­

pement des industries des biens de consommation et le travail 

de l'autre secteur, les effets seront les mêmes que ceux que nous 

venons de décrire, mais à parité de o, ils seront plus forts. 

Avec les données de notre exemple et pour o=0,l nous obtenons 

la fig. 32 et les courbes (5) des fig. 44 et 48. 

(ii) Les effets resteront les mêmes aussi lorsque la réduc­

tion des inputs en biens d'équipement du secteur de la con­

sommation est partiellement compensée par une hausse du tra­

vail unitaire employé dans l'autre secteur. La hausse de la 

productivité dans le premier secteur justifiera la production 

d'un équipement plus cher. 

(iii) Mêmes conséquences aussi pour une réduction des inputs 

e:n travail du secteur de l'investissement qui serait partiel­

lement compensée par une hausse des inputs en bien d'équipe­

ment de l'autre secteur. Pour que cette circonstance ait un 

sens économique, il faudra que le passage â la nouvelle tech­

nique soit accompagné d'une amélioration qualitative des biens 

de consommation, sans quoi ce secteur n'aurait pas intérêt 

à abandonner les anciennes méthodes de production. 



110 

rig. 32 

^3. Propres technique total favorisant l'accumulation: (e).-

Une diminution des inputs en bien d'équipement dans le sec­

teur produisant ces biens, à parité du taux de profit, ré­

duit leur prix. Ainsi la valeur des moyens de production 

employés pour produire un panier de biens de consommation 

diminue, et le gain réalisé se traduit par un accroissement 

du taux de salaire. Cet accroissement sera d'autant plus 

fort que le taux de profit est élevé, et il tendra à se rap­

procher de celui du cas où l'amélioration productive con­

cerne l'ensemble des inputs en biens d'équipement (cf. la 

courbe (6) de la fig. 48 où O = OjI). Le taux de salaire maximum 

ne varie pas tandis que le taux de profit maximum augmente dans 

la proportion . Dans le cadre de notre exemple (o = 0,l) 
l-o 

le déplacement de la courbe reliant le salaire au profit 
est le suivant: 



I l l 

max max 
1 -o 

Fi8. 33 

La nouvelle courbe correspond aussi ä celle de la répartition 

du revenu, que nous voyons sous (S) dans la fig- ^b. 

fli. Progrès technique total favorisant la consommation.- Lors­

que 1'input en travail du secteur des biens de consommation 

baisse et que le taux de profit est nul, il n'y a (ou si s =1 

c'est comme s'il n'y avait) de travailleurs que dans ce sec­

teur, de sorte qu'à parité de o l'effet sur le salaire est le 

même que dans l'hypothèse d'une hausse générale de la produc­

tivité du travail. Lorsque le taux de profit augmente, la 

part des salariés employés par ce secteur diminue, ce qui ré­

duit le taux de profit maximum. C'est ce que traduit par rap­

port à notre exemple (0 = 0,1) la courbe (7) de la fig. '18. Pour 

les mêmes données le déplacement de la courbe salaire-profit 

est montré par la fig- 3̂ -
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Fig. 31 

Le fait que le salaire maximum augmente plus fortement que le • 

salaire effectif donne lieu à une dégradation de la réparti­

tion, comme le montre la courbe (7) de la fig. 1U, qui se si­

tue en dessous de la courbe (1) représentant l'ancienne répar­

tition. 

^5. Progrès technique mixte.- Supposons que le progrès tech­

nique affecte en même temps l'équipement du secteur des biens 

d'investissement et le travail de l'autre secteur. Pour un 

taux de profit bas, la part des salariés employés dans le deu­

xième secteur est élevée et l'impact sur le salaire dû à l'a­

mélioration réalisée dans ce secteur est proche de celui que 

nous avons examiné dans le paragraphe précédent. Au fur et 

à mesure que nous faisons augmenter le taux de profit, la part 

des travailleurs employés par le secteur des biens d'équipe­

ment s'élève et de plus en plus la modification des salaires 
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est imputable au progrès technique de ce secteur. Ainsi, à 

parité de a, la nouvelle courbe de la répartition se situe 

en partie au-dessous et en partie au-dessus de la courbe an­

térieure. C'est ce que traduit, par rapport à notre exemple, 

la fig. 45 (o=0,l). Dans ce cadre, le taux d'accroissement 

du salaire est montré par la courbe (8) de la fig. 48, tan­

dis que le déplacement de la courbe salaire-profit est re­

présenté par le graphique suivant: 

1-0 

Fig. 35 

•46. Progrès technique partiel.- Il se peut que les améliora­

tions technologiques se traduisent à la fois par la réduc­

tion de certains inputs et par l'augmentation d'autres, où 

cette dernière n'est pas suffisante, pour des valeurs déter­

minées du taux de profit, à compenser la première. Continu­

ons à retenir les catégories prises en compte jusqu'ici: les 

deux secteurs et le bloc de leurs inputs en capital et en 

travail. Ainsi dans la nouvelle hypothèse, la réduction des 
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inputs d'un bloc sera accompagnée par la hausse des inputs de 

l'autre bloc. Lorsque la nouvelle technique donnera lieu à 

une augmentation du salaire maximum, il s'ensuivra un taux 

de profit maximum plus bas qu'avec l'ancienne technique, et 

vice versa. C'est-à-dire que la courbe salaire-profit sera 

en partie supérieure et en partie inférieure à l'ancienne 

courbe: ainsi pour certains taux de profit, l'ancienne tech­

nique restera préférable. C'est pourquoi on peut parler de 

progrès technique "partiel" par rapport au progrès technique 

"total", qui a lieu lorsque toute la courbe se déplace. 

Plusieurs cas entrent en considération. Dans les exemples 

qui se fondent sur les paramètres de départ employés précé­

demment, nous donnerons toujours à la réduction des inputs 

une valeur de 0,20 et à l'augmentation une valeur de 0,10. 

(Dans les graphiques ne figure que le taux de réduction, 

désigné par a). Mais le progrès technique partiel peut in­

tervenir aussi quand l'augmentation des inputs d'un bloc 

est plus forte que la baisse des inputs d'un autre bloc: 

ceci arrivera lorsque le taux de profit est tel que la va­

leur totale des moyens de production dont les inputs dimi­

nuent est suffisamment plus élevée que la valeur totale des 

moyens de production dont les inputs augmentent. 

•U7. Progrès technique partiel favorisant l'accumulation: (a).-

Réduction des inputs en biens d'équipement du secteur qui 

produit ces biens et hausse des inputs en travail dans l'au­

tre secteur. Le taux de salaire maximum est plus bas qu'avec 

l'ancienne technique tandis que le taux de profit maximum 

est plus élevé. A partir d'un taux de profit nul d'abord, 

les anciennes méthodes seront préférables. Kais au fur et à 

mesure que nous faisons augmenter le taux de profit, le sa­

laire diminuera et donc l'impact sur le coût salarial dû au 

relèvement des inputs en travail, fléchira. Lorsque cet im­

pact est égal à celui de la réduction des inputs en capital, 

la nouvelle technique sera aussi profitable que l'ancienne. 
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Pour des taux de profit plus élevés, elle deviendra préféra­

ble. Ce cas correspond à la fig- 36 et à la courbe ¢9) des 

fig. 46 et 19-

Dans les cas qui suivent nous nous bornerons ä donner la re­

présentation graphique. Le raisonnement sous-jacent est ana­

logue à celui que nous venons de faire. 

48. Progrès technique partiel favorisant l'accumulation: (b).-

Réduction des inputs en capital du secteur des biens de con­

sommation et augmentation des inputs en travail du même sec­

teur. Voir la courbe (10) des fig. 46 et 49. 

49. Progrès technique partiel favorisant l'accumulation: (c).-

Réduction de tous les inputs Pn bien d'équipement et augmen­

tation de tous les inputs en travail. Voir la courbe (11) des 

fig. 46 et 49-
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S'il est possible d'appliquer la nouvelle technique seule­

ment pour la partie concernant le secteur des biens d'équi­

pement, l'application intégrale interviendra à partir d'un 

taux de profit plus élevé. Dans les fig. 46 et US là où la 

courbe (11) passait sous la courbe (9) elle se confrondra 

avec celle-ci. 

50. Progrès technique partiel favorisant l'accumulation: (d).-

Réduction des inputs en biens d'équipement du secteur qui les 

produit et augmentation des inputs en travail dans 1'autre. 

Bien que les inputs en capital des industries de consommation 

ne changent pas, leur prix diminue et cela pour certains 

taux de profit permet une hausse des salaires, malgré le fait 

que les nouvelles machines exigent davantage de travail pour 

les assister. 

Fig. 35 

Voir la courbe (12) des fig. 4? et Hs 

1_ 
1 -o 



113 

51. Progrès technique partiel favorisant l'accumulation: (e). 

Réduction des inputs en travail du secteur des biens d'inves­

tissement et augmentation des inputs en bien d'équipement 

dans le même secteur. 

Tig. 4f) 

Voir la courbe (13) des fig. 46 et 49-

52. Progrès technique partiel favorisant la consommation: (a).-

Réduction des inputs en travail du secteur des biens de con­

sommation et augmentation des inputs en bien d'équipement du 

même secteur. Voir la courbe (I1I) des fig. 46 et 49. 

53- Progrès technique partiel favorisant la consommation: (b).-

Réduction de tous les inputs en travail et augmentation de 

tous les inputs en capital. Voir la courbe (15) des fig. 46 

et 49- Si la nouvelle technique peut seulement être appliquée 

à la production des biens de consommation dans les fig. 46 

et 4g là oü elle passait sous la courbe (I1I)1 la courbe (15) 

se confondra avec celle-ci. 
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54. Progrès technique partiel favorisant la consommation: (c).-

Réduction des inputs en travail dans les industrie de consom­

mation et augmentation des inputs en capital dans les autres 

industries. Le coût de production des biens d'équipement est 

plus élevé. Mais l'épargne de main-d'oeuvre qui est réalisée 

dans l'autre secteur rend la nouvelle solution plus avanta­

geuse par rapport à des taux de profit relativement bas. 

Fig. 4 3 

Voir la courbe (16) des fig. 47 et 49. 

55. Synthèse.- Comparons l'effet sur la répartition du reve­

nu et sur le salaire (fig. 44 et 49) des différentes formes 

de progrès que nous venons d'examiner. 
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Au cas où le progrès technique est domine par la réduction 

de tous les inputs en biens d'équipement ou de l'input en 

travail du secteur des biens d'investissement (courbes (2) 

à ¢6) et (9) à (13)), nous avons à parité du taux de profit 

un accroissement non seulement du salaire, mais aussi de la 

part des salaires dans le revenu social (mesurée par rapport 

au salaire maximum). En d'autres mots: la restriction de la 

consommation des salaries qui permet le financement des in­

vestissements et de la consommation des capitalistes, en 

termes relatifs devient moins forte. Dans ces conditions et 

notamment lorsque le taux d'accroissement des salaires est 

élevé, c'est-à-dire, comme le montrent les fig. 48 et 49, 

en présence d'un taux de profit élevé, il devient relative­

ment plus facile d'augmenter le taux d'accumulation. C'est 

pourquoi ce type de progrès technique peut être défini com­

me "favorisant l'accumulation". A l'opposé, des améliorations 

productives dominées par la baisse des inputs en travail du 

secteur des biens de consommation (courbes (7), (1*0 et (16)) 

ou par la baisse de tous les inputs en travail dans le cas 

de progrès technique partiel, détériorent la répartition du 

revenu et rendent plus difficile le financement de l'accu­

mulation et de la consommation des capitalistes. Pour des 

taux de profit bas, cet effet est contrecarré par le relè­

vement relativement fort du taux de salaire. Plus le taux de 

profit est élevé et moins forte est cette compensation. Il 

se crée ainsi une source de résistance sociale à l'adoption 

d'un taux d'accumulation plus élevé. D'autre part si on veut 

éviter cette dégradation, il faudra baisser le taux d'accu­

mulation. Ce type de progrès technique peut être qualifié 

de "favorisant la consommation". Une amélioration générale 

de la productivité du travail n'influence pas la répartition 

et donne lieu à un taux d'accroissement des salaires qui est in­

différent au taux de profit (courbes (I)). A ce propos on 

peut donc parler de progrès technique "neutre". Une réduction 
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des inputs en travail du secteur des biens de consommation 

accompagnée d'une hausse de la productivité des biens d'é­

quipement de l'autre secteur (courbes {8}} a des effets qui 

peuvent favoriser ou la consommation ou l'accumulation selon 

le taux de profit. C'est pourquoi ce type de progrès techni­

que peut être appelé "mixte". 

Dans ce que nous venons de dire, nous avons ignoré la ten­

dance à la hausse de la propension à accumuler que le pro­

grès technique dans toutes ses formes peut dégager à la sui­

te des raisons signalées au paragraphe 25: notamment si le 

salaire considéré comme minimum n'est pas suffisamment élevé. 

Notre classification présuppose donc que si cette tendance 

existe, elle est neutralisée par l'existence d'une capacité 

revendicative adéquate de la part des travailleurs. 

En prenant le problème par l'autre bout on peut considérer 

les conséquences des améliorations productives lorsque la 

part des salaires dans le revenu social est maintenue cons­

tante. Si le progrès technique dominant est du type favori­

sant l'accumulation, et que la propension à accumuler et à 

consommer n'augmente pas dans une mesure adéquate, la deman­

de globale ne suffira pas à absorber l'offre potentielle. 

Dans le cas du progrès technique favorisant la consommation, 

la constance de la répartition du revenu impliquera la réduc­

tion de ces propensions. Faute de quoi les hausses salaria­

les dont le but est d'empêcher que la répartition ne se dé­

grade, seraient annulées par l'inflation. Avec le progrès 

technique neutre, la réalisation du plein-emploi de la ca­

pacité productive exigera par contre qu'aucune modification 

n'intervienne dans les propensions à accumuler et à épargner 

(à moins que ces modifications ne se compensent). 

Les fig. 1)8 et 49 explicitent le fait que le type de progrès 

technique permettant de maximiser l'accroissement du salaire, 

dépend du taux de profit {ou d'accumulation). Lorsque ce der­

nier est bas, il est avantageux de concentrer les efforts 
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sur la hausse de la productivité du travail dans les indus­

tries des biens de consommation. Hausse qui, répétons-le, 

inclut les changements de biens d'équipement se traduisant 

par une réduction de la quantité de travail nécessaire pour 

les assister. Lorsque le taux de profit est élevé, il est 

par contre préférable d'envisager la création de nouveaux 

biens d'équipement, les améliorations des prestations et de 

l'organisation du travail se traduisant par une réduction 

des biens d'équipements par unité produite et l'augmentation 

de la productivité du travail dans le secteur des biens 

d'équipement. On peut aussi déduire de cela que le type 

de progrès technique réalisé dans un pays n'est pas celui 

qui convient le mieux à un autre pays, si entre les deux 

économies il y a de fortes différences dans le taux de pro­

fit moyen. 

Il est à remarquer que du point de vue de l'analyse du pro­

grès technique, le modèle révèle une lacune importante: le 

fait que le capital fixe est supposé "éternel" nous empêche 

d'envisager les améliorations productives caractérisées par 

une augmentation de la durée de vie des biens d'équipement. 

Cette extention pourra être .conduite à partir des équations 

22 

relatives au capital fixe du modele de Sraffa- Un problè­

me supplémentaire naît lorsque, comme c'est le cas normale­

ment, le progrès technique est accompagné d'un changement 

dans le panier des biens de consommation, à la suite soit de 

l'accroissement du salaire, soit de la production de nouveaux 

biens de consommation. Dans ce cas, le taux d'accroissement 

du salaire devra être calculé en traduisant la valeur du pa­

nier en terme de satisfaction ou bien en se contentant de 

l'outil habituel des indices. 

56. Références théoriques.- L'analyse traditionnelle du pro­

grès technique est effectuée dans les termes que nous avons 

employés par rapport au cas d'un seul produit (chap. V). En 

P. Sraffa, op.cit. 
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réalité, lorsqu'il y a plusieurs produits cette analyse cesse 

d'être valable. Une première différence réside dans le fait 

que, du point de vue des effets sur la répartition, une nou­

velle catégorie apparaît, celle du progrès technique "mixte". 

Pour savoir si cette circonstance améliore ou dégrade la part 

salariale, il faut connaître le taux de profit. En outre, 

avant, la classification du progrès technique selon l'impact 

sur la répartition était doublée d'une classification d'après 

l'impact sur l'intensité du capital. Maintenant cette dernière 

classification comprendra aussi des cas où 1'intensité du ca­

pital diminue ou augmente selon le taux de profit. Nous en 

donnons un exemple dans la fig. 50. La courbe en traits pleins 

correspond à la valeur du capital par travailleur d'avant le 

progrès technique (cf. fig. 23). L'autre courbe nous donne la 

même grandeur par rapport à une réduction de 0,10 des inputs 

en travail du secteur des biens d'investissements (ou des in­

puts en biens d'équipement de l'autre secteur). 

Fig. 50 



Par ailleurs on aura remarque que cet exemple ne correspond 

pas au cas "mixte" de la classification d'après l'impact sur 

le revenu, mais à l'une des hypothèses favorisant l'accumu­

lation. Nos remarques sur les conséquences du progrès tech­

nique avec un seul produit restent valables dans la seule 

mesure où elles ne se rapportaient pas à la variation de 

l'intensité du capital. 



Chapitre VIII 

VEES UNE LOI DE LA REPARTITION ? 

57. Hypothèses•- En traitant du progrès technique nous nous 

sommes conformés à l'habitude de comparer deux situations qui 

présentent des technologies différentes, l'une étant supérieure 

à l'autre. Mais on peut se demander si l'adoption d'un certain 

type de progrès technique peut se perpétuer de période en pé­

riode sans que la hausse de productivité qu'elle permet devien­

ne moins forte par rapport à la hausse consentie par d'autres 

solutions. Par ex. un effort portant sur une organisation plus 

efficace du travail dans le secteur des biens d'équipement 

peut donner lieu à des augmentations de productivité de moins 

en moins élevées, du moins par rapport aux augmentations qui 

seraient possibles en introduisant ces nouvelles méthodes dans 

l'autre secteur de production. On peut aussi concevoir que 

dans le cadre du progrès technique partiel, l'effort de réduc­

tions ultérieures de certains inputs bute contre des augmenta­

tions toujours plus fortes d'autres inputs; ce qui pourrait 

rendre avantageux le changement de type de progrès technique, 

même si le taux de profit reste constant. 

Si ces circonstances reflètent la réalité, il faut admettre 

que le système tend vers une situation où les différentes 

formes de progrès technique sont également profitables. C'est-

à-dire qu'à parité de taux de profit dans ces différents cas 

on aboutit au même taux de salaire. Pour préciser ce que cela 

implique, référons-nous au modèle que nous avons employé pré­

cédemment, mais où les inputs en travail et en capital sont 

considérés comme des agrégats. Supposons qu'il n'y ait qu'un 

S€'Ul bien de consommation, dont le prix constitue l'étalon 

pour le salaire et le prix des biens d'équipement. Les équa­

tions des prix seront les suivantes: 

1 w + ra p = p 
• iPi 1 (8.1) 

l,,w + Ta2P1 = 1 
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Par conséquent le salaire est déterminé comme suit: 

.. . 

Va2 + X2 (1 " r V 
Appelons o et a- les taux de réduction des inputs en tra­

vail et o' et c' les taux de réduction des inputs en capital. 

Bornons-nous à envisager les quatre cas de progrès techni­

que total correspondants à ces améliorations. La condition 

d'égalité du taux de salaire s'écrira ainsi: 

1 " rai . 1 - rai . (8.2) 

I1(I- O1) ra2 + I 2O- Ta1) I1^a2 + 12(1- o2)(i- Ta1) 

1 - Ta1 (1 - a') 1 - ra 

I1Ta2 + I2 1 - Ta1(I - op I1Ta2Ci - op + i2<i - Ta1) 

On en déduit que l'existence d'une pareille situation implique 

que 

-0I 

I2Cl - Ta1) 

a2 I1Pa2 

o^d - O1) 1 - Ta1 

Il est à relever qu'en cas de progrès technique neutre (a =a? 

ou O2 = oX, en équilibre l'une de ces égalités impliquant par 

ailleurs l'autre, de sorte que °1
=c,2=a2^ la p a r t d e S salai-res 

réalisée à l'intérieur du secteur des biens de consommation 

est de 50 %. En effet dans ce cas Ip (1 - ra ) = I1Ta2, et 

puisque 1 - ra = 1 w/p , il vient que l2w = ra-p . Une dif­

férence fondamentale apparaît alors par rapport à la concep­

tion habituelle de ce type d'amélioration productive, car 

celle-ci ne comporte pas la règle de parité dans la réparti­

tion. Cette conception est conforme à l'idée que l'augmenta­

tion de la productivité serait de caractère exogène: son o-

rigine résiderait dans l'amélioration générale des connais-
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E.ances ou de l'habileté des travailleurs; les entrepreneurs 

ne feraient pas de choix. A l'inverse, si ce choix existe, 

une réduction uniforme de tous les inputs en travail ou de 

tous les inputs du secteur des biens de consommation reflé­

tera une situation d'équilibre seulement si dans ce secteur 

la part des salaires sera de 50 %• Sans quoi le taux d'aug­

mentation des salaires selon la réduction des divers blocs 

d'inputs en question, ne serait pas le même. Les entrepre­

neurs auraient intérêt à concentrer l'effort d'amélioration 

productive sur un seul bloc et de ce fait le progrès tech­

nique ne serait pas neutre. 

Dans le secteur des biens d'équipement la part des salaires 

aura une valeur de 50 % lorsque o. = -— •, ; si les taux de 

réduction des inputs sont relativement bas, o et o' auront 

des valeurs très proches. On peut aussi constater que lorsque 

la parité dans la répartition- règne dans les deux secteurs 

et donc aussi au niveau .du revenu social, le rapport entre 

le capital et le travail sera le même dans les deux secteurs 

(S1Zl1 = aa/la). 

58. Statistiques.- Pour confronter ces hypothèses à la réali­

té nous devons renoncer à exclure les amortissements. Rete­

nons le cas simpliste où le taux de dépréciation du capital 

est constant et uniforme. Dans ces conditions nos équations 

ne sont pas modifiées,mais r désignera maintenant le taux de 

profit brut et non plus net. Il s'agit en outre de découper, 

à l'intérieur du monde réel, la partie qui est soumise à la 

loi de la maximation du taux de profit (ou du salaire pour 

un taux de profit donné). En particulier, il faudra donc 

éliminer le secteur public et les activités où le revenu 

de l'entrepreneur dérive largement de son propre travail, ce 

qui est le cas surtout dans le secteur agricole, le commerce 

et les services. En d'autres termes et au vu des statisti­

ques existantes, nous avons avantage à retenir les données 

pour les seules industries de transformation. Dans les ta-
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bleaux % et 5 nous reproduisons les chiffres que nous tirons 
2"; 

d'une etude de P.J. Loftus , Nous devons remarquer que les 

salaires sont calculés avant déduction des cotisations socia­

les des salariés mais ne comprennent pas les contributions 

patronales; donc ils ne correspondent pas exactement au coût 

salarial, La valeur ajoutée comprend aussi les amortissements. 

Dans ces statistiques et en particulier dans le tableau con­

cernant les Etats-Unis, un point apparaît qui intrigue depuis 

longtemps les économistes : la tendance à la constance de 

la part des salaires dans le secteur industriel ou dans le 

revenu national d'origine privée. Hais les données auxquelles 

nous nous référons proposent un énigme de plus: celui de la. 

constance autour de la valeur de 50 ï. La solution pourrait 

se trouver dans le raisonnement du paragraphe précédent. La 

tendance vers cette répartition serait alors la conséquence 

nécessaire d'un progrès technique neutre et, quand elle est 

très forte, d'un progrès technique impliquant un taux pres­

que uniforme de réduction de tous les blocs d'inputs. Avou­

ons que la concordance avec nos hypothèses d'une pareille 

répartition est même trop grande. En considérant notamment 

qu'une partie des traitements est constituée de profits dé­

guisés et que les rémunérations de prestations concernant 

la recherche et le développement et la promotion des ventes 

sont exclues du modèle, on aurait pu s'attendre à ce que 

la part des salaires soit supérieure à 50 ï. Cependant cette 

concordance donne de la crédibilité aux hypothèses et peut 

inciter à un effort de vérification plus poussé, où on 

tiendrait compte dans le détail des éléments qui séparent 

le modèle de la réalité. Effort qui reste à faire. 

T\J. Loftus, "Labour's Share in Manufacturing", Lloyd's Bank Review, I969 

2lt 
cf. par ex. P. Douglas, The Theory of Wages. N. York, 193¾; J-M. Keynes, 

,, "Relative Movements of real Wages and Output", Economic Journal, march 1939; 
M. Kalecki , Essays in the Theory of Economics Fluctuations. London, 1939; 
R. Solow, "A Skeptical Rote on the Constancy of Relative Shares", American 
Economic Review, sept. 1958 
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I n d u s t r i e s de t r a n s f o r m a t i o n : p a r t d e s s a l a i r e s d a n s l a 

v a l e u r a j o u t é e 

Pays 

Aus t ra l ie 

Canada 

Finlande 

Hongrie 

I r lande 

I s r a ë l 

Années 
s a l a i r e s / 
valeur 
a joutée 

Pays 

Jaçon 

Luxembourg 

1953-195¾ 0,58 
1958-1959 
1963-196¾ 

1953 
1958 
1963 

195¾ 
1958 
1963 

1958 
196¾ 

1953 
1958 
1963 

1956 
1958 

1963-196¾ 

1953 
1958 
1963 

1953 
1958 
1962 

0,5¾ 
0,52 

0,50 
0,50 
0,1)9 

0,5¾ 
0,52 
0,51 

0,59 
0,37 

0,53 
0,53 
0,51 

0,59 

0,1)6 

0,UO 
0,Ul 
0,37 

0,53 
0,¾¾ 

0,52 

Pays-Bas 

Nouvelle-Zélande 

Norvège 

Afrique du Sud 

Rhodé s i e-du-Sud 

Suède 

Hoyaume-Uni 

Etats-Unis 

U.R.S.S. 

Années 

1953 
1958 
1963 

1953-195¾ 
1958-1959 
1963-196¾ 

1953 
1958 
1963 

1953 
1958 

1963 

1953 
1958 

1963 

1953 
1958 
1963 

195¾ 
1958 
1963 

195¾ 
1958 
1963 

1963 
196¾ 

salaires/ 
valeur 
a j outêe 

o,ii6 

0,51 
0,1)6 

0,59 
0,59 

0,5¾ 

0>5 
0,50 
0,51 

0,»t7 

0,1(8 

0^5 

0,50 
0,53 
0,50 

0,58 
0,57 
0,57 

0,55 
0,57 
0,53 

0,5¾ 
0,52 
0,1(9 

0^5 
0^5 

Moyenne simple 0,50 Moyenne géométrique 0,1(9 

Source: United Nation, Statistical Office, Growth of World Industry, 1953~1965i 
New-York, 1967. 



Tableau 5 

USA.- Industries de transformation 1889-1965: part des salaires 

dans la valeur ajoutée 

Années 

1889 

1899 

1909 

191I 

1919 

1929 

1939 

1917 

195¾ 

1959 

1962 

1965 

Moyenne pour l'ensemble de 
la période 

0,51 

0,47 

0,50 

0,51 

0,52 

0,̂ 7 

0,52 

0,53 

0,56 

0,53 

0,53 

0,51 

0,52 

Source: P.J.Loftus, op. cit. 



NOTE SUR LA THEORIE MARGINALISTE 

1. Dans un régime à un seul produit on peut calculer les 

valeurs du rapport produit/capital correspondant aux dif­

férentes techniques et les disposer en ordre décroissant 

(fig. 1¾). Cet ordre ne sera pas affecté par un changement 

de prix: puisque le produit et le capital sont constitués 

du même bien, leur rapport établi en termes de valeurs est 

toujours égal à celui qui est établi en termes physiques. 

Dans ces conditions, on montre que plus le taux de profit 

est élevé, plus basse, est la quantité de capital par tête 

qu'on emploie. Par contre, dans un régime à plusieurs pro­

duits normalement la proportion des biens qui composent le 

produit total ne sera pas celle qu'on trouve dans le capi­

tal. Ainsi le rapport des deux grandeurs ne pourra plus 

être calculé en termes physiques: il faudra multiplier les 

quantités par les prix. Et puisque les prix relatifs va­

rient selon le taux de profit, le rapport produit/capital 

et la valeur du capital dépendront de cette variable. Mais 

alors, l'ordre des techniques ne se modifiera-t'il pas 

d'après le taux de profit ? 

Pendant longtemps les économistes se sont divisés en deux 

factions. La majorité esquivait l'obstacle en attribuant 

au systèmes des caractéristiques qui permettaient de l'as­

similer à la production d'un seul bien: certains suppo­

saient que les différentes marchandises pouvaient être ré­

duites à une substance commune (disons, une sorte de pâte 

à modeler)j d'autres recouraient à la restriction, souvent 

implicite, d'un rapport capital/travail identique pour 
25 

t o u t e s l e s i n d u s t r i e s . Une m i n o r i t é , t o u t en s o u l i g n a n t 

Cf. par ex. P.A. Samuelson, "Parable and realism in Capital Theory: 
the surrogate production function", Review of Economic Studies, vol.39, 
1962, et la critique qu'en fait P. Garegnani, op.ci t . 
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le problème, pensait qu'il laissait subsister le principe 

qu'un taux de profit plus élevé est associé à une inten-

site plus faible du capital. 

27 
Il faudra attendre le livre de Sraffa (I960) pour avoir 

la démonstration que les circonstances qui invalident 

cette relation ne sont pas exceptionnelles. La critique 

fut explicitée vers la moitié des années soixante et de­

po 

veloppêe ensuite par plusieurs auteurs. C'est l'essen­

tiel de l'argumentation courante qui a été repris dans le 

cadre du ch. VI, où nous avons vu que la nouvelle techni­

que choisie à la suite d'une augmentation du taux de pro­

fit: (i) peut employer tout aussi bien plus que moins de 

capital par tête; (ii) peut même avoir déjà été employé 

par rapport â un taux de profit plus bas. 

Une des conséquences de ce fait sur l'analyse des situa­

tions historiques, réside dans l'effondrement de la pré­

misse théorique sur laquelle repose la fonction de pro­

duction Cobb-Douglas.. Mais surtout, c'est le schéma tra­

ditionnel qui conduit à l'idée qu'une hausse autonome des 

salaires (par ex. par la pression des syndicats ouvriers) 

provoquerait une réduction de la demande de main-d'oeuvre, 

qui apparaît comme faux. Ce schéma se fonde sur le jeu 

des courbes d'offre et de demande de travail. Considérons 

les données de notre exemple du ch. VI et évaluons la 

courbe de demande de travail par rapport à un produit 

constitué d'un panier de biens de consommation et des 

biens d'équipements nécessaires pour assurer un taux de 

croissance de i\%. 

} ' • Cf.-J. Robinson, "The production function, and the theory .of .capi-
.tal", Reviev of Economie Studies, vol 21,4953-51*, et The Accumula-
.tiôn of Capital. Londres, 1965» en particulier â la p. 109". 

• èf '-""V ' 
op. cit. 

Le point de départ peut être vu dans "Paradoxes in capital theory: 
a symposium", Quarterly Journal of Economics, août 1966'. 
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il 

I 

i 

( 
H1 

i 

4.05 4.57 

Fig. 51 

On constate que - contrairement à la théorie marginalis-

te - une augmentation du taux de salaire peut provoquer 

une hausse de la demande de travail. Nous devons toute­

fois souligner que ce résultat n'a de valeur qu'à l'in­

térieur des hypothèses de cette théorie, où notamment, 

le produit est considéré comme une quantité donnée. En 

abandonnant ce modèle, en faveur d'une optique plus pro­

che de la réalité, il devient possible de considérer 

l'influence d'une variation du salaire sur le taux d'ac­

cumulation. On peut alors par ex. envisager que lors­

que ce taux (compte-tenu du progrès technique} est infé­

rieur au taux de croissance de la population active, un 

salaire plus bas permettrait son relèvement (par le biais 

de la hausse des profits attendus ou d'une politique éco­

nomique et monétaire appropriée). De sorte que dans les 

périodes suivantes, la demande de main-d'oeuvre serait 

plus forte, malgré le choix possible d'une technique em­

ployant moins de travail par unité produite. 

2. La critique récente de la théorie marginaliste a été 

presque exclusivement fondée sur la preuve des possibili­

tés de retour des techniques et de renversement de la va-

W 

0.20 

D. DS 
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leur du capital. Au point que certains économistes ont 

fini par réduire entièrement cette théorie ä la partie 

qu'ils attaquaient: l'hypothèse qu'une valeur plus élevée 

du capital par tête soit nécessairement associée à un taux 

de profit plus bas. En réalité, l'existence de cette re­

lation technologique ne fournit pas encore une explica­

tion des lois qui règlent la répartition du revenu. A 

cette fin une deuxième hypothèse doit être ajoutée, se­

lon laquelle le taux de profit est déterminé par la va­

leur du capital par tête. Si on met en question cette 

deuxième proposition, la théorie marginaliste s'écroule 

même en supposant que la première soit correcte. 

(i) Admettons la validité de la fonction de production 

néo-classique et considérons d'abord ce qui va se passer 

dans la courte période, c'est-à-dire dans un laps de 

temps trop court pour permettre une augmentation de la ca­

pacité productive. D'après les marginalistes, s'il y a 

des chômeurs et concurrence entre les travailleurs, on 

assistera à une baisse du taux de salaire, ce qui entraî­

nera le recours à des techniques employant plus de main-

d'oeuvre; ce processus continuera jusqu'au moment oü la 

technique choisie correspondra au rapport entre le total 

du capital et du travail, ce qui impliquera le plein-em­

ploi. 

Le raisonnement présuppose que de toute façon le "capi­

tal" sera entièrement utilisé. C'est le cas normal lorsque 

les biens produits se prêtent, par leur nature, à être 

consommés par le propriétaire des moyens de production, ou 

à être échangés par celui-ci contre des services; c'est le 

C'est le cas de D.M. Nuti; voir la note 1 de son article:""Vulgar 
economy" in the theory of income distribution", De Economist, vol. 
118, 1970; maintenant in A Critique of Economic Theory, ed. E.K.Hunt 
et J.G. Schwartz, 19T2. 
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cas aussi d'un système de marché oü la demande n'est pas 

soumise à de forts changements quantitatifs et qualita­

tifs. Mais dans une économie de capitalisme pur ces cir­

constances ne sont pas respectées. Ici les variations de 

la demande qui, nous l'avons vu, sont déterminées par 

celles des investissements, sont souvent considérables et 

donnent lieu à d'amples fluctuations de la production. La 

pleine utilisation de l'appareil productif ne peut plus 

être postulée. C'est dire que lorsque le salaire est tel 

qu'on adopte la technique employant le capital par tête 

qui correspond au rapport des ressourcés totales des deux 

facteurs, il peut encore y avoir du chômage: donc une 

tendance à la baisse du salaire au-dessous du taux prévu 

par les marginalistes. 

Il y a plus. Même si le plein emploi des installations et 

de la main-d'oeuvre est réalisé, il est peu probable que 

le salaire réel (et le taux -de profit y relatif) soit ce­

lui qui est attendu au moment du choix d'une telle tech­

nique. Car la demande de biens d'équipement peut avoir 

absorbé une partie trop grande de la capacité productive 

pour qu'il soit possible de fabriquer assez de biens de 

consommation pour satisfaire aux anciens prix la demande 

provenant des salariés.De manière plus .générale et dans 

les termes employés précédemment: le salaire qui permet 

l'adoption de la technique correspondant au rapport des 

ressources totales sera normalement associé à un taux de 

profit attendu trop élevé ou trop bas por que le taux 

d'accumulation qui lui fait face engendre un taux de pro­

fit effectif égal au taux de profit attendu. 

(ii) Si le raisonnement est étendu à plusieurs périodes, 

une tendance pourra se dégager à l'égalisation des taux 

de profit attendu et effectif, par ex. sur la base du 

schéma que nous avons proposé dans le en. III. Ainsi le 

problème que nous venons de poser disparaît. Mais seule-
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ment pour en fa i re surgir un nouveau, puisque maintenant 
les moyens de production et la main-d'oeuvre doivent ê t re 
considérés comme des quanti tés var iables . A moins, natu­
rellement, de se référer à un système s ta t ionna i re , c ' e s t -
à-dire p r é - c a p i t a l i s t e , opération souvent sous-jacente à 
l 'opt ique néo-classique. 

Pour que le plein-emploi de la main-d'oeuvre soi t r éa l i sé , 
i l faudra que le taux d'accroissement de c e l l e - c i soi t ê-
gal au taux d'accumulation (après retranchement de la 
hausse de la product iv ié) . Celui -c i , divisé par la propen­
sion à épargner des c a p i t a l i s t e s , nous donnera le taux de 
p ro f i t , comme nous avons vu au cours de ce t r a v a i l . En 
admettant q u ' i l exis te une fonction de production néo­
classique, comme la courbe de la f ig . Ik, on chois i ra a-
lors la technique qui , le long d'une t e l l e courbe, cor­
responde à la tangente qui a la même pente que le taux de 
p ro f i t . Le taux de sa l a i r e sera déterminé par le point 
d ' in te rsec t ion de ce t te tangente avec l ' axe de l 'ordonnée. 
C'est le procédé que nouB avons décr i t dans le ch. IV. 
Avec les marginalistes on pourrai t dire à ce propos que le 
taux de prof i t est égal au "produit marginal du cap i t a l " . 
Mais ce r é s u l t a t a été obtenu à pa r t i r d'une conception 
opposée à la leur : i c i c ' e s t le taux de profit," fonction, 
en équ i l ib re , du taux d'accumulation "naturel" et de la 
propension à épargner des c a p i t a l i s t e s , qui a déterminé 
le "produit marginal du cap i t a l " ; selon les néo-classiques 
c 'es t par contre ce dernier , fonction, en équil ibre et ca l ­
culé par t ê t e , du rapport entre les ressources to ta les en 

Si l e s s a l a r i é s épargnent a u s s i , l a formule du taux de p r o f i t nor ­
malement r e s t e r a l a même: seule l a propension à épargner des c a p i t a ­
l i s t e s y e n t r e r a . Pour l a démonstration vo i r : L. P a s î n e t t i , "Rate of 
p ro f i t and income d i s t r i b u t i o n in r e l a t i o n t o the r a t e of economic 
growth", Reviev of Economic S tud ies , vol XXIX, oc t . 1962. 
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capi ta l et en t r a v a i l , qui détermine le taux de p ro f i t . 

On peut également se convaincre de la fausseté de ce der­
nier point de vue de l a manière suivante. Supposons que 
pour une certaine période, le cap i t a l par t ê t e soi t donné 
et que l e taux de prof i t so i t égal au "produit marginal du 
cap i t a l " . Dans les périodes suivantes le plein emploi de 
la main-d'oeuvre sera r é a l i s é seulement s i le taux d ' ac ­
cumulation correspond au taux de croissance de la popu­
la t ion ac t ive . Le taux de prof i t sera nécessairement é-
gal à ce taux divisé par la propension à épargner des ca­
p i t a l i s t e s . Et r ien ne nous assure q u ' i l aura encore la 
valeur associée à la technique employée, que nous suppo­
serons inchangée. La différence d i spara î t ra seulement 
parce que ce t te technique sera abandonnée, n ' é t an t év i ­
demment pas optimale. Mais a i n s i , c ' e s t le capi ta l qu'on 
emploie par t ê t e qui es t déterminé par l e taux de prof i t 
et non l ' i n v e r s e . 

I l nous faut aussi souligner qu'en renversant l ' exp l i c a ­
t ion néo-classique du taux de prof i t et donc de l a répar­
t i t i o n , le modèle perd un mécanisme fondamental: celui 
qui , par le jeu de la concurrence, assure le plein-emploi. 
En effet dans la nouvelle perspect ive, l ' é g a l i t é entre le 
taux de croissance de la population et le taux d'accumu­
la t ion n ' e s t que la condition du plein-emploi: i l n 'y a 
pas de mécanisme économique assurant sa r éa l i s a t i on ; l ' a -

La l i g n e que nous avons su iv ie par rapport à l a longue période e s t 
c e l l e que L. P a s i n e t t i a développé dans un récent ouvrage: Growth and 
Income Dis t r ibu t ion» Cambridge, 197^. Voir auss i l e compte-rendu que 
J . Robinson en donne dans l'Economie Jou rna l , j u in 1975- I l pou r ra i t 
ê t r e s i g n i f i c a t i f que dans ce l i v r e » où l ' a u t e u r r é é d i t e quelques-uns 
de ses e s s a i s c r i t i q u e s à l ' é g a r d du marginalisme, ne f igurent pas 
ses t r avaux , pourtant marquants, sur l a question du r e tour des t e c h ­
niques . 
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daptation du dernier taux au premier ne peut relever que 

de l'action délibérée de l'Etat.32 

3- Un doute pourrait maintenant nous venir: les critiques 

que nous venons de formuler ne sont-elles pas trop sim­

ples pour être correctes ? Est-il imaginable que les éco­

nomistes se soient trompés si longtemps ? La réponse 

pourrait être celle-ci: qu'une théorie faisant dépendre 

le partage du produit d'une circonstance technique (les 

disponibilités en capital et en travail), dans un certain 

contexte social se prête mieux à la tranquillité de vie 

des économistes que les théories alternatives. Théories 

fondées sur l'hypothèse que ce partage est influencé par 

la force revendicative des syndicats ouvriers ou sur l'i­

dée qu'une intervention de l'Etat est nécessaire pour 

garantir le plein emploi. C'est justement l'évolution de 

ce contexte social qui peut avoir favorisé l'émergence 

d'un nouveau point de vue. 

32 
Le raisonnement que nous avons tenu dans le chapitre final évoque 

des traits de la demarche néo-classique. En effet il y est question 
de rendements décroissants et d'une tendance qu'on pourrait définir 
"È l'égalisation de la productivité des différentes formes du pro­
grès technique". Il s'agit d'une ressemblance superficielle. Car 
ici la proportion des "facteurs de production" n'est pas une donnée. 
Elle tend à assumer un ordre de grandeur qui dépend du taux de pro­
fit et de la productivité des différentes formes de progrès techni­
que. D'autre part une pareille tendance à "l'égalisation de la pro­
ductivité" ne détermine pas le taux de profit; au contraire, elle 
en présuppose la connaissance. 
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